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B u lle t in  p o litiq u e .

Les tentatives faites au Sénat pour soulever des 
confins et jeter des incertitudes dans le pays, n’ont 
heureusement pas grande chance de réussir. On ne 
voit pas, en effet, depuis l’élection de M. Carayon- 
Lalour, que les conjurés aient eu beaucoup de succès ; 
ainsi, le projet de loi sur le colportage a été voté par 
164 voix contre 95, avec une légère addition qui n’en 
altère pas le caractère. Ceux qui lisent le Français et 
la Défense savant combien ces deux journaux ont fait 
de tapage pour lâcher de faire échouer ce projet da loi 
qui, au dire de nos bruyants confrères, était une inno
vation. Le Français ne tenait aucun compte de la loi 
existante qui ne permet pas du tout à l’administration 
d’interdire le colportage d’un journal quel qu’il soit. Il 
est vrai que les fonctionnaires Broglie Fourlou, et le 
ministère lui même, ont tenu si peu compte de celte 
loi qu’ils ont peut-être fini par se parsuader qu’elle 
n’existait pas. Il faut bien que las ennemis de la Ré
publique en prennent leur parti; désormais la loi est 
faite de telle façon qu’elle ne laisse place à aucun faux- 
fuyant, qu'elle obligera au même titre tous les cabinets, 
et qu’elle donnera les mêmes garanties à la presse de 
tous les partis.

Enfin, l’ignoré M. Fournier a-t-il cherché à sortir 
de l’obscurité en se faisant le porte-parole de la réac
tion, en invoquant encore le fantôme du péril social. 
M. Tolain lui a riposté avec une sanglante ironie : 
Empêchez d’apprendre à lire, et il n’y -M*ra plus rien 

""■J 1 2. t. t ^ tiwaw a ' égareffiw^îfflïitVe côm-
bien les terreurs de M. Fournier sont imaginaires.

Le gouvernement n’a pas été moins heureux au sujet 
du budget des dépenses de 1878 qu’avait voté la 
Chambre. M. Léon Say a demandé au Sénat s’il lui 
convenait de discuter le budget des dépenses avant 
d'élre saisi du budget des recettes, et ensuite si le Sé
nat était disposé à aborder immédiatement cette dis
cussion de manière à la terminer avant le mois de mars.

Le ministère avertit aussi te Sénat que, si le vole sur 
le budget des dépenses ne pouvait être émis avant le 28 
février, le gouvernement serait forcé de demander de 
nouveaux douzièmes provisoires, afin d’assurer les 
services publics à partir du 1er mars. Le ministre a 
demandé ensuite la déclaration d’urgence.

Après une vive discussion dans laquelle M. Pouycr- 
Querlier, président de la commission des finances, et 
divers membres de la droite, ont manifesté l’intention 
de ne pas activer la discussion du budget, l’urgence a 
été cependant votée.

De son côté, la Chambre des députés a adopté à l’u
nanimité le projet de loi autorisant la perception, pour

f e u i l l e to n  De f i b r i l l e
(29) do 5 mars 1878.

H I S T O I R E

D’UN AVARE, D’ON ENFANT
E T  D X 'N  O I I I E X .

Ce n’est pas tout : trois fois par semaine il y eut de 
la viande de boucherie; à la place du pain cuit dans le 
four de la ferme, on alla chaque jour chez le boulanger ; 
on n’engraissa plus les volailles pour les vendre, mais 
pour les manger soi-même.

Depuis quinze ans, la maison avait vieilli : les murs, 
les plafonds étaient noirs, lézardés ; la toiture trouée, les 
boiseries, les lambris, les planchers vermoulus, s’en al
laient en poussière; le papier de décoration n'avait plus 
de couleur.

Mme Dubourg mit les peintres et les menuisiers à l’in
térieur, les .couvreurs sur le toit et les maçons un peu 
partout.

Eu trois mois, elle fit gagner aux ouvriers d’Oudin- 
court et des environs plus d’argent que son mari n’en 
avait fait gagner aux autres dans toute sa vie.

Quand tout fut réparé et mis à neuf, le mobilier se 
trouva tout à fait indigne de l’habitation. Il fut en partie 
réformé, et des meubles plus modernes, achetés à 
Chaumont, furent mis à la place de ceux qu’on envoya 
moisir dans un grenier.

.M. Dubourg chicana sur les mémoires, fit consentir 
des réductions, exigea des escomptes, se récria, mais il 
paya : il le fallait bien. On remarqua, non sans étonne
ment, que pas une pièce d ’or n ’était sortie de sa maison.

le mois de mars, des impôts indirects et des produits 
et revenus publics.

M. le Ministre des Finances, averti officiellement 
qne le Sénat ne pouvait voter le budget des dépenses 
pour le 28 février, a déposé ensuite un projet de loi 
ouvrant un crédit de 358 millions pour assurer les sér
iées pendant le mois de mars. L’urgence a été déclarée 
et le projet renvoyé à la commission du budget. Le 
Sénat a ensuite adopté à l’unanimité ce projet da loi, 
puis il a repris la discussion de la loi sur l'état-major.

La Chambre a discuté et volé le budget du Ministère 
de l’Agriculture et du Commerce, le budget du gouver
nement général da l’Algérie. Sur le budget de l’Algérie, 
une question a paru assez importante pour motiver 
l’intervention personnelle du président de la commis
sion du budget. Il s’agissait d’un crédit demandé pour 
exécution du décret du 30 juin 1876, qui a créé à 
Alger trois directions générales. Celle innovation avait 
été critiquée et condamnée dans le rapport de M. Alexis 
Lambert sur l’exercice 1877, et elle l’est de nouveau 
par M. Jacques, dans son rapport sur l’exercice cou
rant. Mais, dans la discussion du budget de 1877, la 
commission du budget avait dû se borner à un blâme, 
nul crédit nouveau n’étant demandé. M. le gouverneur 
général avait déclaré, et le gouvernement répétait de 
confiance, dans l’exposé des motifs du décret de 1876, 
que la nouvelle organisation n’imposerait aucune dé
pense nouvelle, et, en effet, le gouvernement ne de
mandait aucun crédit; la dépense avait été dissimulée. 
Celte année, on avoue la dépense et l’on réel «lue un 
premier c ré il iy.de 53.00,0 {ram;*: ’i .Jt*’’ —•
ment suivi, l’an prochain, de plusieurs autres pour le 
personnel inférieur, sans compter les constructions à 
faire pour les bureaux, et qu’on évalue à 700,000 fr. 
Cette demande de crédit a permis à la commission du 
budget da passer d’un simple blâme à une résolution 
qui détruit la nouvelle organisation administrative. .M. 
Gambetta a rappelé que l’Algérie devait passer du ré
gime des décrets au régime des lois, que la réorgani
sation administrative effectuée en 1878 ne pouvait s’o
pérer qu’en vertu d’une loi, et, en attendant que celle 
loi ail été présentée, discutée et volée, il a conclu au 
refus du crédit demandé pour exécution du décret de 
1876. M. le Ministre de l’Intérieur a accepté les con
clusions de la commission et la Chambre les a adoptées.

La Chambre a validé l’élection à Clamecy d’un can
didat officiel , M. le comte Le Pelletier d’Aunay, mais 
en renvoyant le dossier de l’élection à la commission 
d’enquête. L’élection de M. Marquiset, à Lure, a été 
validée sans discussion.

La Chambre a invalidé l'élection de M. Sens, à 
Arras, celle de M. le comte d’Aulans, à Noyons, et 
ajourné jusqu’après l’enquête la discussion sur l’étec-

II payait toujours avec des billets de banque. On se 
demanda s’il n’avait pas vendu son or pendant la crise 
monétaire, lorsqu’il faisait prime de vingt francs par mille.

Ceux-là ne connaissaient guère M. Dubourg.
Vendre son or, se séparer de son cher métal ! il au

rait plutôt souffert qu’on lui ouvrît les entrailles. N’était- 
ce pas sa joie, son bonheur ? Il tenait moins à augmenter 
sa fortune qu’à conserver précieusement ce qu’il possé
dait, son or surtout. Oh ! son or... pour le garder, le 
voir, le toucher, le compter, l’entendre tinter, sonner, 
jouer avec lui, se mirer dans son scintillement, s’en 
éblouir... quels sacrifices n’aurait-il pas fait? Il aurait 
préféré voir sa femme, sa fille_Arrêtons-nous, ce se
rait trop hideux 1

Un matin, Adeline entra dans la chambre de sa mère 
avec deux énormes bouquets de roses.

— Chère mère,.dit-elle, voilà les fleurs que je t’offre 
aujourd’hui pour tes potiches. Je les ai cueillies moi- 
même, et regarde...

Sur son doigt elle fit voir une petite goutte de sang 
rose qui sortait d’une piqûre.

— Mon cher trésor, le rosier t’a piquée.
— Oui, fit-elle avec un joli sourire ; ce qui est beau 

ne devrait jamais être méchant.
La mère prit les mains de l’enfant et ses lèvres s’ap

puyèrent sur la piqûre. La goutte rose disparut.
La jeune fille se mit à feuilleter un album et presque 

aussitôt le referma. Elle alla s’asseoir devant le piano, 
joua les premières mesures d’une valse, puis, comme 
ennuyée, se leva et vint s’asseoir près d« sa mère.

— Chère mère, lui dit-elle, je ne suis pas contente.
— Quelle chose te contrarie ?

J ai appris hier que M. Henri Varimont est venu 
à Oudincourt il y a quinze jours.

— Je le savais.

lion de M. Paul Granier de Cassagnac. Elle a voté l’a 
journement de sa délibération et le renvoi au bureau 
du dossier relatif à l’élection de M. le marquis de 
Lordat, à Castelnaudary.

L’élection de M. Planté, à Ortbez, a été invalidée 
par 219 voix contre 125 et le dossier a été renvoyé à la 
commission d’enquête. Pendant le dépouillement du 
scruiin, une question posée par M. Daguilbon-Pujol a 
fourni à M. le sous-secrétaire d’Etat au ministère de 
l’Intérieur l’occasion de rappeler les principes libéraux 
du gouvernement actuel en matière d’élection. Le dé
puté du Tarn accusait le sous-préfet de Castres de faire 
de la candidature officielle au profit de M. Charles 
Simon. « S’il y a eu candidature officielle, ont dit MM. 
Clemenceau et Jules Ferry, nous invaliderons. »

M. Lepère a rappelé la déclaration faite précédem
ment par M. le Ministre de l’Intérieur que s’il y a là 
de la part du sous-préfet « intention de donner à une 
candidature l’allure et les bénéfices d’une candidature 
officielle, il sera fait justice. »

Dites si jamais sous l’ordre moral cl le gouverne
ment du 16 mai, un ministre aurait fait ui.t semblable 
réponse.

Du reste, les renseignements reçus par le gouverne
ment sur la conduite du sous préfet de Castres ne con
cordent pas avec ceux de M. Daguilbon Pujol.

— On lit dans VAvenir militaire :
« M. Menicr vient de présenter à la Chambre un 

amendement au projet de Joi,porùn4 fixation du budget
Tf { 8 7 8 .  <3 a ->—  p r c T T ^ n ,nitTi- t.r S 'C l œ  t c T T T g r "

émanant des simples soldats et des matelots de l'Etat.
« Nulle proposition de loi ne se recommande mieux 

à la sollicitude du Parlement. On doit resserrer par 
tous les moyens .possibles les liens qui peuvent ratta
cher les soldats à leur famille.

« C’est ce qu’on a compris depuis longtemps en Al
lemagne. »

— Le ministre do la marine s’occupe activement d« 
faire procéder au travail de répartition de l’augmenta
tion de solde à laquelle la Chambre des députés a fait 
bon accueil, et qui pourra être appliquée dès que le 
budget aura été volé par le Sénat.

I S i i l l c l iu  d e  l a

Le traité de paix russo-turc n’est pas encore signé à 
l’heure ou nous écrivons. La Porte résiste toujours. Le 
sultan refuse de livrer ses cuirasses. Le Times croit sa
voir, il est vrai, que la Russie serait disposée à céder 
sur ce point et à soumettre la question des détroits à la 
Conférence. Pour nous, il est beaucoup plus probable 
que la résistance in extremis de la Turquie servira de 
prétexte au grand duc Nicolas pour « se faire inviter 
par le sultan » à entrer à Constantinople.

— Est-ce que tu l’as vu ?
— Non.
— Il est resté toute la journée chez M. le curé et il 

n’est pas venu nous voir, c’est mal, cela, très-mal.
— M. Varimont nous a oubliées, ou bien il ne veut 

plus se souvenir qu’il a été domestique à la ferme.
Adeline secoua la tête.
— Je ne crois pas cela, dit-elle. M. Henri n’a pas un 

si petit esprit. Ce n’est pas lui qui aura jamais honte de 
ce qu’il a été.

Mmc Dubourg était assez embarrassée , car elle ne 
pouvait pas dire à sa fille que le jeune homme avait plus 
d’une raison pour ne pas aimer M. Dubourg.

Adeline ne savait même pas comment Mrae Varimont 
était morte.

— Et toi, reprit Mmc Dubourg, tu penses donc encore 
à lui?

— Tous les jours, répondit-elle avec un abandon 
charmant.

— C’est bien souvent, fit Mme Dubourg en souriant.
— Voyons, chère mère, est-ce que ce n’est pas na

turel? Puis-je oublier que sans lui tu n’aurais plus de 
fille, que sans son courage et son dévouement j ’aurais 
été brûlée vive ?

— Ah ! je ne l’oublie pas non plus ! s’écria Mm# Du
bourg.

— Je le vois toujours devant moi, toujours... comme 
il était sur son lit, pâle et amaigri, quand de sa voix 
douce et des larmes dans les yeux, il nous disait : 
Comme vous êtes bonnes , pourquoi vous fatiguer ainsi 
pour moi ? ;

— Ah ! le pauvre enfant, il ne pensait même pas 
qu’il souffrait pour nous !

— Souvent, la nuit, dans mon sommeil, il me semble

D un autre côté, nos informations personnelles nous 
donnent le droit de supposer que la paix ne sera pas 
signée avant quelques jours, quoi qu’en disent certaines 
dépêches envolées sans doute du quartier général russe.

Un télégramme du Standard annonçant que les dé
légués de la Roumanie, de la Serbie et du Monténégro 
sont arrivés à San-Stefano pour prendre part aux négo
ciations, il est permis d’en inférer que les négociations 
ne sont pas encore achevées; les délégués des princi
pautés soulèveront sans doute des objections aux clau
ses déjà arrêtées et provoqueront de nouvelles discus
sions.

Les télégrammes des sources russes n’en continuent 
pas moins à affirmer toutes les vingt-quatre heures que 
la piix sera signée « demain », et prétendent même 
qu’un ultimatum à propos de la signature de la paix 
aurait été adressé à la Porto par la Russie.

C’est le prodrome de l'occupation de Constantinople.
Les Russes ne perdent pas de temps en Bulgarie ; ils 

la iussifieirt à outrance ei leur façon de procéder dans 
celle province révèle leurs intentions ultérieures. Le 
prince Tcherkasky, dit la Correspondance politique 
de Vienne, organise l’administration, en Bulgarie, d’a
près le modèle russe.

Chaque \i!le importante reçoit un gouverneur, un 
maître de police et des commissaires de quartier, abso
lument comme en Russie. Les anciens sanjaks turcs 
. ml transformés en goubernies (gouvernements), avec 
des subdivisions. Tous les postes principaux sont occu
pés par des Russes ou des Bulgares élevés en Russie. 
Le russe, dit le Times, devient le langage officiel.

Une milice bulgare, composée de 70 bataillons d’in
fanterie, d* 12 escadrons de cavalerie et de 8 batteries 
d’artillerie, est organisée. Chaque bataillon reçoit 8 of-

- 20 ST - l
instructeurs Les commandements se feront en russe.

Le prince Gortchakoff promet, il est vrai, de faire 
évacuer la Bulgarie au bout de deux ans. Mais d’ici 
deux ans il peut se passer bion des choses. Et quand 
même celte promesse serait tenue, la Bulgarie, surtout 
après I expulsion des mahomélans, serait transformée 
en une véritable province du grand empire des tsars.

Tous les jours, les versions relatives à la Conférence 
varient. Le prince Gortchakoff aurait proposé Berlin, 
où se réuniraient les ministres des affaires étrangères 
des puissances intéressées. Mais le prince de Bismarck 
aurait refusé. Il serait question de Vienne une fois do 
plus. .

En attendant, et bien que lord Derby et le comte An- 
drassy affectent de croire au succès de la conférence, 
les cabinets de Londres cl de Vienne continuent leurs 
préparatifs belliqueux absolument comme s’ils n’y 
croyaient pas.

En Autriche, les chemins de fer ont reçu l’ordre de 
se préparer à transporter des troupes; les officiers ont 
reçu l’ordre de rejoindre leur régiment.

E n  A n g l e t e r r e ,  à  l a  C h a m b r e  
d e s  L o r d s .

Lord Derby répond à lord Delawar que, lorsqu'il a

que j entends sa voix ; j écoulé, et c’est comme un mur
mure de douces paroles. Ah ! ma mère, je voudrais que 
M. Henri soit mon frère!

Mme Dubourg tressaillit Ses yeux se fixèrent sur le 
le visage de sa fille, dont l’expression pleine de candour 
ne pouvait lui cacher aucune pensée.

— Non, se dit-elle, il peut y avoir un germe dans sou 
cœur, mais aujourd’hui il ne contient qu’un sentiment 
de vive reconnaissance.
t — Après la guerre, reprit Adeline, M. Pierson , qui 
l’aime beaucoup, lui a procuré une place à Bourhonne, 
chez un marchand de bois. Il gagne douze cents francs. 
Est-ce que c’est beaucoup, douze cents francs?

— Non, mais pour un jeune homme c’est suffisant. 
Avec cent francs par mois, M. Varimont peut vivre et 
s’entretenir convenablement. Du reste, sa position s’a
méliorera, plus tard il gagnera davantage

— Oui, d’ailleurs il travaille beaucoup et on est très- 
content de lui.

— Comment sais-tu cela?
C est MBC Pierson qui me l’a dit. Est-ce que tune 

l’as pas revu depuis la guerre?
I ne fois, I année dernière, il est venu me faire 

une visite.
— J ’étais encore à Langres. N’est-ce pas qu’il a 

beaucoup grandi?
C est aussi M“* Pierson qui t’a dit cela ?
Elle me I a dit; mais moi aussi j’ai revu M. Henri.

— Tu l’as revu... Où cela?

Emile RICHEBOURG.

La suite au prochain numéro.)
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2 L’ABEILLE

quille le Foreign Office, il n’avait reçu aucune nouvelle 
relative à la signature du traité de paix. On n’a pas 
non plus d’informations officielles au sujet dos condi
tions de paix. Les renseignements que l’on possède dif
fèrent iimlériellemenl sur divers détails importants. 
Ainsi la Bulgarie doit être constituée certainement avec 
de vastes provinces s’étendant au sud des Balkans, et 
avec quelques districts sur les Lords de la mer Egée, 
maison ne sait pas si Salonique s’y trouve ou non com
prise.

L’indemnité est diversement fixée aussi : les uns 
parlent de 150 à 200 millions de livres sterling, ce qui 
serait fabuleux; d’autres disent 40 millions; mais 
celle somme serait à payer indépendamment d’une ces
sion de territoire.

Quoi qu’il en soit, bien que les conditions de la paix 
soient une question qui sera susceptible d’être discutée 
dans le Parlement, celle discussion devra être ajournée 
jusqu’à ce que des renseignements plus complets aient 
été reçus.

L e s  o p é r a t i o n s  m i l i t a i r e s .
En Europe. — Les forces russes se concentrent sur 

San-Stefano, où se poursuivent les négociations de paix. 
Le grand duc Nicolas a reçu un renfort de huit batte
ries d'artillerie. Le général Gourkoest en marche pour 
le rejoindre avec le gros de son corps d’armée, 30,000 
hommes environ.

Du côté de Gallipoli, les Russes se sont avancés, 
comme on l’avait annoncé ; ce mouvement a été effectué 
en vertu des conditions de l’armistice. La zone neutre 
a été déterminée. Les avant-postes ne sont plus qu’à 
cinq kilomètres les uns des autres. Les lignes de Bou- 
lair ont élu mises en bon étal de défense par Sabil Pa
cha, successeur de Suleiman.

Engagés conditionnels du 4tr appel mars 4873. — 
Dépôt de leur livret pour opérer leur inscription 
sur les contrôles de la réserve.
Las engagés conditionnels qui ont été dirigés sur 

leurs corps le 4 0 mars 1873, doivent passer dans la ré
serve en 1878, à la date où ils ont contracté leur enga
gement.

Aux termes des instructions insérées dans les livrets 
individuels, les hommes qui passent de la disponibilité 
dans la réserve, de la réserve dans l’armée territoriale, 
puis dans la réserve de cette armée, doivent, un mois 
avant la date de chacun de ces passages, déposer leurs 
livrets à la mairie ou à la gendarmerie de leur localité. 
Ces prescriptions ont dû être observées déjà par les en
gagés conditionnels du premier appel de 1873 qui pas
sent prochainement dans la réserve; si quelques jeunes 
gins avaient négligé de s’y conformer, messieurs les 
maires sont priés de leur rappeler leurs obligations, ils 
sont priés en outre de vouloir bien adresser sans retard 
au commandant du bureau de recrutement, à Versailles, 
rue de Limoges, 9, chargé de l’établissement des certi
ficats de passage dans la réserve, les livrets qui auraient 
été déposés entre leurs mains.

O i x i l l o r v a l . — Lundi 25 février, à Garsonval, 
commune de Guillerval, une femme âgée de 78 ans, 
demeurant avec un de ses fils, cultivateur audit lieu, 
a été trouvée par lui surnageant dans une fosse pleine 
d’eau, profonde d’envivon quatre-vingts centimètres, où 
elle était tombée accidentellement. Aux cris poussés 
par le fils, les voisins sont accourus, et ils ont retiré du 
trou la pauvre femme qui avait cessé de vivre.

Par arreté du Ministre des finances, en date du 
43 février 1878, M. Lanctin, percepteur à Nesles, a 
été nommé à la perception de Maisse.

— M. Jonelte, inspecteur de l’Académie du dépar
tement de Loir-et-Cher, vient d’être nommé inspecteur 
de l’Académie du département de Seine et-Oise, en rem
placement de M. Arreiller.

— Les préfets ont été invités à 'installer dans leurs 
bureaux un service spécial, ayant pour but de commu
niquer chaque jour à la presse locale, les renseigne
ments administratifs et les nouvelles susceptibles de 
l'intéresser.

Le pourvoi de la femme Lerondeau. — On se sou
vient que, en janvier dernier, la cour d’assises de Sei- 
ne-et Oise a condamné aux travaux forcés une femme 
Lerondeau, reconnue coupable d’aveir empoisonné son 
mari.

La Cour de cassation, présidée par M. le président 
de Carnières, a, dans son audience du 21 février, cassé 
l’arrêt de la cour d’assises de Seine el-Oise.

Celle cassation est fondée sur ce que, d’après le pro
cès-verbal des débats, trois experts ayant été nommés 
dans le cours des débats pour faire une nouvelle ex
pertise, un seul de ces experts a prêté serment.

— Les grandes manœuvres françaises auront lieu 
pour les 1er, 4e, 6e et 9e corps, le 1er septembre; pour 
les 7e, 8e, 4 4e, 15e, 16e et 17e, le 20 septembre.

Dans les corps qui n’exéculeronl pas de grandes ma
nœuvres, les réservistes, conformément à une décision 
ministérielle du 3 février I878, seront convoqués aux
dates suivantes».,..., _____

Les 2*, 3e, S*, lü*,"1 Ie" ébVps, •'Septembre'. ïvS5~ 
4 2e, 13e, et 18e corps, le 20 août.

Gouvernement de Paris, 1er septembre.

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

P o i  ic e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 27 Février 4878.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  H enry Clarisse-Adélaïde, 49 ans, née à Mitlain- 
viIliers (Eure-et-Loir), domestique; 2 mois de prison, 
pour rupture de ban.

— Meta ut Aubin, 66 ans, journalier à Courances; 
6 jours de prison, 50 fr. d’amende et aux dépens, pour 
chasse à l’aide d’engins prohibés.

*** Lundi dernier, vers six heures du soir, un acci
dent, qui aurait pu avoir les suites les plus fâcheuses, 
est arrivé dans les circonstances suivantes ;

Le sieur Berlhelot, entrepreneur de charpentes à 
Etampes, avait établi ce jour-là, vers trois heures du 
soir, une chèvre de 12m 50 dans la cour du moulin de 
Gérofosse, et, pour la maintenir, il l’avait attachée avec 
une grosse corde à un arbre dans le jardin de la dame 
veuve Ilouillicr, situé près du moulin. Cette dame, qui 
était dans son jardin vers six heures du soir, mécon
tente sans doute de voir une corde attachée à son arbre, 
s’empressa de la défaire; aussitôt la chèvre tomba avec 
fracas devant la porte du garde moulin dont les deux 
enfants venaient à peine de rentrer et n’étaient guère 
que sur le seuil quand l’accident se produisit. Inutile 
de dire que la chèvre a été brisée.

Le Conseil de préfoclure du département de Seine- 
el-Oise, dans sa séance du 16 février dernier, après en 
avoir délibéré, a pris l’arrêté suivant, concernant la 
protestation de M. Béliard, en date du 17 janvier 1878, 
dirigée contre les opérations électorales qui ont eu lieu 
les 6 et 13 janvier 1878.

« Considérant qu’il est établi par le relevé d*s voles 
Liit par le Conseil, sur les feuilles do dépouillement du 
scrutin ouvert les 6 et 43 janvier dernier dans la com
mune d’Etampes, que le bureau électoral a fait une 
erreur d’addition de cent voix au préjudice du sieur 
Béliard.

« Qu’il y a donc lieu d’augmenter de cent voix le 
chiffre de 553 suffrages mentionnés au procès-verbal, 
comme acquis au sieur Béliard , ce qui en porte le 
nombre à 653 et lui donne la majorité nécessaire pour 
être élu au second tour de scrutin.

« Arrête :
< Article premier. — La protestation sus-visée est 

admise.
« Art. 2. — Le sieur Béliard est proclamé conseiller 

municipal élu au second tour de scrutin. En consé
quence, l’élection du sieur Breuil, dernier conseiller 
proclamé au deuxième tour, est aunulée. »

Chemin de fer de Grande-Ceinture de Paris.
Le Ministre des Travaux publics vient de déposer le 

projet de loi qui doit fixer le tracé du chemin de fer de 
Grande-Ceinture entre Villeneuve-Saint-Georges et Pa
laiseau.

La direction par Longjumeau est définitivement aban
donnée.

D’après le projet, le chemin de fer franchit la Seine 
immédiaiement en amont de la station actuelle de Vil
leneuve-Saint-Georges, se raccorde avec la ligne de 
Paris à Orléans, entre les stations d’Ablon et de Choisy- 
le-Roi, passe au nord d’Orly et de Wissous et se soude 
au chemin de fer de Paris à Limours entre Anlony cl 
Massy. Il suit colle dernière ligne jusqu’auprès de Pa
laiseau, d’où il se dirige vers îgny. Bièvres, Jouy-en- 
Josas et Versailles, suivant un tracé précédemment ap
prouvé et dont l’exécution va commencer.

De l’autre côté de Versailles, des ateliers de terras
sement sont déjà installés dans le parc, vers l’emplace
ment de la future station de Saint-Cyr, et dans la foret 
de Marly, aux abords du souterrain qui doit en percer 
le faite.

Manufactures, fabriques, usines, chantiers 
et ateliers.

La Commission locale de surveillance du travail des 
enfants dans les manufactures, fabriques, usines, chan
tiers et ateliers de l’arrondissement d’Etampes, croit 
devoir rappeler aux jièrcs de famille et aux chefs d’é-

iVm ?H87V ^
Outre l’obligation du livret, du certificat d’étude, du 

registre constatant le nom et l’âge de chaque enfant, la 
date de son entrée et celle de sa sortie, et de l’affiche 
de la loi dans les usines et ateliers; la Commission rap
pelle encore ; que l’admission d’aucun enfant dans un 
établissement industriel quelconque ne peut avoir lieu 
avant l’âge de douze ans révolus; qu’à partir de cet 
âge les enfants ne peuvent être employés plus de douze 
heures par jour, divisées par des repos; qu’avant l’âge 
de quinze ans accomplis, aucun enfant ne peut être 
admis à travailler plus de six heures par jour, s’il ne 
justifie par la production d’un certificat de l’instituteur 
primaire, délivré gratuitement sur papier libre, et visé 
par le maire, qu’il a acquis l’instruction primaire élé
mentaire ; que jusqu’à seize ans révolus les enfants ne 
peuvent être employés à aucun travail de iruil ; la même 
interdiction s’appliquant, dans les usines et manufac
tures, aux filles mineures de seize à vingt-un ans; que 
les garçons âgés de moins de seize ans et les filles âgées 
de moins de vingt-un ans ne peuvent être employés à 
aucun travail par leurs chefs et patrons, les dimanches 
et fêtes reconnus par la loi, même pour rangement de 
l’atelier; qu’énfin les contraventions à ces prescriptions 
de la loi donnent lieu à des amendes prononcées par le 
Tribunal correctionnel.

La Commission de surveillance compte sur le bon 
vouloir des parents et des chefs d’établissements pour 
éviter toute mesure de rigueur.

Les membres de la Commission de surveillance 
pour l'arrondissement d’Etampes,

Delanoue, président; Dr Bourgeois, 
Delerue, Mu de Selye, Dr Carassus.

— Dans sa dernière séance, la commission des mar
chés de l’Exposition universelle a approuvé un marché 
qui mérite d’être signalé. Il s’agit de la statue colossale 
de la Renommée qui doit surmonter le palais.

La commande a été faite moyennant le prix relative
ment minime de 8,000 fr.

Nous signalons un intéressant rapport du docteur 
Laurent, fondateur de la Société protectrice de l’en
fance à Rouen.

Je recommande tout particulièrement le EKibei*oii 
R o b e r t  à cause des excellents résultats qu’il m’a 
donnés ; son fonctionnement simple et ingénieux per
met une succion facile et sans efforts. Aussi le l ï ï b e -  
i*o«  I5obcs*4 Supplée l il parfa.ilempnl à la succion 
naturelle. Des rapports très-avantageux lui ont mérité 
de nombreuses récompenses.

— Chacun sait combien, d’ordinaire, il faut em
ployer de tisanes, do pâtes et de sirops pour guérir un 
rhume, un catarrhe, une bronchite. Le nouveau trai
tement de ces maladies par les capsules de goudron de 
Guyot ne revient qu’à dix ou quinze centimes par jour. 
Prendre deux capsules à chaque repas, et le plus sou
vent le bien-être se fait sentir dès les premières doses.

Pour éviter les nombreuses imitations, exiger sur 
l’étiquette la signature Guyot imprimée en trois cou
leurs.
Dépôt, à Etampes, dans la plupart des pharmacies.

Tout est bon en temps de carnaval, c’est pourquoi 
nous insérons la grasse anecdote suivante. Scholcing!

— Il s’appelle Cochon, Amable Cochon, et il est 
charcutier! Comment tant de poésie ne séduirait-elle 
pas un cœur de femme?

Il est grand, gros, dodu, possède des joues qui exha
lent l’odeur des truffes, des yeux dont la petitesse ren
drait jalouse une truie du Périgord, et il a le chef cou
ronné d'une charmante chevelure, frisée et verdâtre, 
qui de loin simule à ravir le persil quelque peu flétri 
des étalages.

Bref, Amable Cochon est des plus appétissants. On 
en mangerait.

C’est du moins l’impression qu’il produisit à Mm* 
Desvaux, charcutière, lorsque le mari de celle-ci le 
prit à son service comme garçon charcutier.

Longtemps, Mme Desvaux resta rêveuse à son aspect; 
elle le comparait en secret aux autres... têtes parées de 
leurs colliers de verdure, qu’elle avait journellement 
sous les yeux, et supputâmes avantages de son commis 
avant de se déterminer à lui donner la palme.

Mais bientôt Mme Desvaux, qui a l’amour de l’art et 
qui se connaît en visages, fut forcée de reconnaître que 
la tête d’Amable Cochon était bien supérieure à celle 
de ses homonymes. Voulant s’assurer que celte supé
riorité n’était pas seulement apparente, elle poussa plus 
loin encore ses éludes comparatives. Un jour, tandis 
que le commis remplissait avec une sorte de chagrin 
les viscères d’un de ses frères en état civil, des maté
riaux nécessaires à leur régénération, elle mordit à 
belles dents dans ses pommettes rebondies.

A cet égard encore, Amable Cochon pouvait, paraît- 
il, soutenir dignement la lutte; car, sa tentative ter
minée, Mme Desvaux baissa pudiquement les yeux, avec 
cet air recueilli que le parfum d'un mets délicat donne 
aux gourmets; elle savoura la joie qu’elle venait de 
goûter.

Quant à Cochon, il avait pris les morsures pour de 
tendres baisers; il poussa un grognement enthousiaste 
et... tirons un voile.

Ce voile, d’ailleurs, va bientôt être déchiré par M. 
Desvaux lui-même, le charcutier offensé.

Continuant, en effet, ses études pornographiques, 
Mme Desvaux eut de fréquents rendez-vous nocturnes 
avec Amable Cochon. Et dans quels lieux, ô Cupidon ! 
dans Is comptoir même de la boutique, sous lequel le 
commis couchait.

Là, pendant de longues heures, sous les amas de 
boudins et d’andouilleltes, au milieu des arômes capi
teux, les deux amants roucoulaient et devisaient sur l’a
venir de la charcuterie.

Mais les senteurs de toutes ces victuailles sont délé
tères. Une nuit, Amable et sa conquêto s’endormirent 
si bien que quand vers l’aube, le lueur, qui arrivait de 
l’abattoir avec son butin quotidien, se présenta, M. Des
vaux fut le premier debout et demeura fort étonné de 
voir son épouse sortir, échevelée, des profondeurs de 
la tannière réservée au commis.

El voilà pourquoi leur poétique aventure s’est termi
née par une condamnation à trois mois d’emprisonne
ment.

Les délices de la charcuterie s’en vont!

,**. I , dentiste de Paris,
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du Grand -  Courrier.

M. B ensusan restera à Etampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. . 12-5

F ê l e s  d u  C a r n a v a l .

M. Désiré HOYAU fait connaître aux amateurs qu’il 
leur offrira, demain Dimanche Gras, un 
C O \ C E ï J riT c x ira o rila E ta iB 'c  dont le program
me ne laissera rien à désirer et sera exécuté avec le 
concours, pour celte fois seulement, de :

Mme ESTELLA, ûe l’Elûoraflo, i .  MESLAY, baryton flu théâtre 
L y r ip e , et M. ROCCA, c o m lp e  iansenr.

Il sera joué deux opérettes :
U n  H o m m e  a » a e a n ( ,  en un act*.

U n  A m o u r  d e  p â t i s s i e r ,  en un acte.
Le piano sera tenu par M. Gastello.

Le prix d entrée est fixé à 50 centimes par personne.

Le lendemain, lundi gras, il donnera un Grand Bal 
de Nuit paré, masqué et travesti. Un nombreux orches
tre animera les danses. — Le prix d’entrée sera de 
2 fr. 50 c. par cavalier et donnera droit à rentrée de 
deux dames.

On trouvera des costumes dans l’établissement.
Avant I ouverture du Bal, Grande retraite aux flam

beaux dans les principaux quartiers dw la ville par la 
musique de l’établissement.

Mardi-Gras : 2me Grand Bal.

T liéàlee d'iEtaiiipcs.

Dimanche 3 Mars 1878.
ï^ e s  C lo ch e* . d e  C ob*bbcvîï1c , opéra comique 

en 3 actes et 4 tableaux, par Clairyille et Cn. Ga
bet, musique de Robert Planquette.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. — On commencera à 8 h.

fêlai civil de la commune d^iütampcs.
NAISSANCES.

Du 24 Février. — Chenu Estelle-Blanche-Charlotle, 
rue St Jacques, 71. — 25. Chauvet Charles-Albert, 
rue de la Manivelle, 8.

DÉCÈS.
Du 27 Février. — IIardouin Plncide-Rose-Auguslo, 

60 ans, rue Saint-Antoine, 21.
Pour 1rs articles H faits non signés : i r u .  AI.M UT.

Un terrible tête à tête. — Un des lions d’Afrique 
qu’on débarquait avant hier sur le quai de la Jolietle, 
à Marseille, a procuré à un gardien une émotion assez 
forte. Celui-ci s’élail glissé dans un des compartiments 
du fauve pour réparer un barreau, mais, soit par né- 
g! ; - ,fu  to i*  b e r  c lo iso n
qui le séparait uiiTnfn devant lequel il resta naturelle
ment anéanti, pétrifié; il songeait à s’esquiver an plus 
vite, quand le propriétaire des bêtes lui cria : « Ne bou
gez pas, ou vous êtes perdu ! » Puis il attira lentement 
vers lui le malheureux gardien et il parvint à le faire 
sortir de la cage sans que le lion eût manifesté le moin
dre signe de colère ou d’hostilité.

C a i s s e  d ’é p a r g n e .
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées, dimanche dernier, à la somme de 16,236 fr., 
versés par 86 déposants dont 7 nouveaux.

Il a été remboursé 3,234 fr. 86 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

7,289 fr ., versés par 43 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 3,077 fr. 35 c.
Les recettes de la succursale de Mérévillc ont été de 

2,851 fr., versés par 13 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 190 fr. 10 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alaisontélé 

de 5,320 fr., versés par 40 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 4,242 fr. 96 c.
Los recettes do la succursale d’Angerville ont clé de 

1,212 f r . , versés par 8 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 118 fr. 90 c.

O b j e t s  t r o u v é s .
Jeudi 28 février dernier, de une à deux heures du 

soir, 13 moulons ont été trouvés dans un champ de blé 
appartenant au sieur Pénol Honoré, cultivateur à la 
Montagne, commune de Morigny. — La personne qui 
les a perdus peut les réclamer au bureau de police 
d’Etampcs.

L O U I S  L É V Y
V E A T I S T E

64, rue du Faubourg-Saint-Marlin, P A F t l S ,  
EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 

du Xe arrondissement.

Â La F b § Hbu
Propriétaire du Xlonitcm* d e »  T i r a g e s  F in a n c ie r s

Société anonyme au capital de G millions de francs.
Siège social à Paris, 4 6, rue Le Pelclier.

Le C r é d i t  G é n é r a l  F r a n ç a i s  vient de fon
der une agence de sa société à Etampes.

En créant cette Agence, le Crédit Général Français 
a voulu se mettre en rapports plus directs avec sa 
clientèle déjà très nombreuse du département de Seine- 
et-Oise.

opérations comprises dans les services du Créàïï Gé
néral français : achat et vente au comptant de valeurs 
cotées et non cotées; souscriptions aux émissions, en
caissement de coupons. Transferts et conversions, etc., 
etc., aux mêmes conditions quo la Maison de Paris.

Il pourra aussi trouver à l’Agence les renseignements 
les plus complets sur toutes les valeurs, la liste des li
tres sortis aux tirages, etc., etc.

M. Grattrry, demeurant à Etampes, est chargé de 
la direction de l’agence du Crédit Général Français.
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GOUTTE ET RHUM ATISM ES
Depuis 1825, l'efficacité remarquable de l ’v n t i g o a U e u x  

Bioubée (Sirop végétal spécial autorisé con t re  la  R ou ttc  e t  
les  R h u m a t ism es  a igus  ou C h ro n iq u es ,  ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestes par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4, rue ale l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M . I .E P R O U S T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-46

Éviter les contrefaeo ns

C H O C O L A T  
I E B

Exiger le véritable nom
26-2

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
I un des journaux K'i’Bti.BF^ au chef-lieu de l’arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Paix, les Samedi 2 et Dimanche 3 Mars.

Il recevra régulièrement le premier samedi et le len
demain dimanche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de sc faire inscrire d'avance a l’a
dresse ci-dessus ou de l'aviser directement à son domicile à 
P a r i s .  4-4

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 7 me A n n é e . )

(1) Etude de M® BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

J U G E M E N T
DE

SÉPARATION DE RIENS.

M . C y ï I E ^ O T  A d o l p h e ,  entrepreneur de 
vidanges, 15, place Saint - Gilles, à Etampes, fait sa 
voir à MM. les propriétaires que ses ptix sont fixés 
ainsi qu’il suit :

Vidange des matières solides. 8 fr. le mètre cube. 
— des matières liquides 10 fr! —

6 6

D’un jugement rendu par défaut par le Tribunal ci
vil de première instance séant à Etampes, le vingt-six 
février mil huit cent soix'Aille-dix-huit, enregistré,

Il appert :
Que Madame Rose-Mélanie CRENIER , épouse du 

sieur Philippe GAUTIIERON , boulanger, avec lequel 
elle demeure à Milly, a été séparée de biens d’avec son 
mari.

Pour extrait certifié sincère.
A Etampes , le vingt - sept février mil huit cent soi

xante-dix huit.
Signé, L . B K E L I L .

& M
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Supplément au numéro 9 du journal / Abeille d’Etarnpes, du 2 1979 .

(2) Elude de Me BREUIf,, avoué a Élampes,
Rue Saini-Jacques, n° 5o.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N

E n t r e  e t  M i n e u r s ,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLECONIN,

Et par le wiuislère de M' PASQUET, notaire à Clialo-Sainl-Hard,
Commis 5 cet effet,

DE :
— Premièrement —

D E U X  F E R M E S
Sises :

Deuxièmement. — Et la quantité de trente-six hec
tares quatre-vingt-dix ares soixante-cinq centiares de 
terre labourable et bois, en soixante-buit parcelles, sises 
communes de Villeconin et Sermaises-sous-Dourdan, et 
dont le détail suit :

C o m n m n o  d o  'V i l l e c o n i n .
1°. — Six hectares soixante-huit ares dix-neuf 

centiares de terre, situés au lieu dit les Pièces-du- 
Buisson ; tenant d’un long nord M. Auguste Hardy, 
et par hache rentrante M. Louis-Emmanuel Renard, 
d’autre long le chemin de Montflix à Souzy, d’un bout 
levant le chemin de Villeconin à Blancheface, et d’autre 
bout M. Favier-Rcnard et autres, et à cause de la ha
che Louis-Emmanuel Renard. — Section A, numéros 
39, 40, 41 et 42 du cadastre.

La première, à Villeconin,
Et contenant indépendamment des bâtiments, cour 

jardin, 3 0  hectares 9 0  ares 0 5  centiares de

TERRE ET ROIS
et

Et la seconde, aux Emondants, commune de 
Souzy-la Briche,

Et contenant, en sus des bâtiments, cour et jardin, 
3 3  hectares 0 3  ares 4 ©  centiares de

TERRES LABOURABLES
— Deuxièmement —

Q U A T RE  M A I S O N S

2°. — Trente-quatre ares quatre centiares de terre, 
situés champtier des Pièces-du-Buisson ; tenant d’un 
long nord M. Stanislas Privé, d’autre long madame 
veuve Jules Renault, à cause de son usufruit, d’un bout 
levant le chemin de Villeconin à Blancheface, et d’autre 
bout M. Cabué* — Cadastre section A, numéro 47 
partie.

3°. — Trois hectares cinquante -  deux ares trente- 
quatre centiares de terre, situés au champtier du Buis
son ; tenant d’un long levant Ilippolyte Siroux , d’autre 
long le chemin de Villeconin à Blancheface, d’un bout 
nord madame veuve Jules Renault, à cause de son usu
fruit,, et d’autre bout le chemin de Montflix à Souzy-la- 
Briche. — Cadastre section A, numéros 60 et 61 par
tie.

Sises :
La première, commune de Boissy-sous-Saint-Yon, 

au bas de la butte de Torfou, lieu dit Bdville,
La deuxième, commune de Saint Yon, 

lieu dit la Madeleine,
La troisième et la quatrième, à Villeconin, 

rue de Saint - Chéron,
COURS, JARDINS, AISANCES et DÉPENDANCES,

ET DEUX CENT VINGT-SEPT

PIÈCES DE TERRE, JARDIN, PRÉ, BOiSel VIGNE
Sises :

Communes d’Etréchy, Villeconin, Boissy-le-Sec, 
Sermaise-sous Doürdan, Souzy la Briche, Breuillet, 

Chauffour, Saint-Sulpice de Fatières, 
Boissy-sous-St-Yon et St-Yon,

E N  9 8  L O T S

L’Adjudication aura lieu :
Le U*î&8aat«*Bic . ü a r s

pour les vingt-sept premiers lots,
Et le D i m a n c h e  3M M a r s  I& 5 8 ,

pour les autres lots,
Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment entre les parties ci-après nommées, par le Tri 
bunal civil de première instance d’Etampes, le quinze 
janv ier mil huit cent soixante-dix-huit, en reg istré :

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de mademoiselle 

Elisa RENAULT, célibataire majeure, propriétaire, 
demeurant à Villeconin ;

« Agissant au nom et comme héritière pour 
« partie de M. et madame Renault, ses père et 
« mère, et du sieur Julien Renault, son frère, 
« décédé, et encore comme légataire par préci
se put et hors part de François-Julien Renault, 
« son père, de la quotité disponible. »

Ayant pour avoué Mc Breuil ;
En présence ou eux dûment appelés, de :
1° M. Louis-Charles Demoilière, cultivateur et meu

nier, demeurant au Moulin-Neuf, commune de Souzv- 
la-Briche, ci-devant et actuellement à Villeconin ;

« Tant en son nom perronnel que comme tu- 
« teur naturel et légal de : Eugénie-Louise De- 
» mollière, Irma -  Louise Demoilière , Elisa— 
« Louise Demoilière, et Charles-Alfred Demol- 
« lière, ses quatre enfants mineurs survivants, 
« issus de son mariage avec madame Madeleine 
« Renault, sa défunte épouse. »

2° M. Louis-Dominique Duclert, propriétaire, de
meurant à Boissy-sous-Saint-Yon ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Demoilière, remplissant en tant que de 
« besoin, les fonctions de tuteur desdits mi- 
« neurs, à raison de la contrariété d’intérêts 
« pouvant exister entre lesdits mineurs et leur 
« tuteur. »

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
3° Madame Marie-Geneviève Lacheny, veuve de M. 

Jules-Alexandre Renault, propriétaire, demeurant, à 
Villeconin, canton d’Elampes ;

Ayant pour avoué Me Chenu ;
- 4° M. Augustin Leroy père, cultivateur, demeurant 

à Boissy-sous-Saint-Yon, en qualité de subrogé-tuteur 
ad hoc des mineurs Demoilière, ci-dessus nommés;

Procédé, aux jours, lieu et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente sur licitation, des immeubles dont la dési
gnation suit.

D Ê ^ I G V A T I O l i  «

Premier lot.

Location DEMOLLIÈRE.
Premièrement. — Un CORPS DE FERME situé à 

Villeconin, canton d’Etampes, sur la rue de St-Cbéron, 
composé de :

Uu pavillon servant de maison d’habitation élevé sur 
cave, d’un rez-de-chaussée et d’un premier étage, avec 
grenier dessus. ,

Une écurie, deux granges, bergerie, étable, laiterie, 
hangars, toits à porcs et poulailler. (

Le tout couvert en tuiles.
Cour au milieu de ces bâtiments, dans laquelle on 

entre par une petite porté et une porte charretière.
Droit de communauté au puits qui se trouve dans 

une partie de cour dépendant de la maison louée aux 
époux Blot.

Un grand jardin situé derrière la maison d’habita
tion, en partie clos de murs et planté d’arbres fruitiers 
et autres.

Le tout tenant d’un long nord-est M. Pierre Trouvé, 
d autre long les bâtiments, cour et jardin ci-après dési
gnés, comme composant la location B!ot, d’un bout 
nord-ouest la rue de Saint-Chéron, et d’autre bout la 
rivière de A illeconiu. — Portée au cadastre section A, 
num éros 664 partie, 566 partie et 568 partie.

4°. — Quatre hectares trente-trois ares quatre-vingt- 
dix-neuf centiares de terre, situés au même champtier ; 
tenant d’un long levant sommière de plusieurs, d’autre 
long le chemin de Villeconin à Blancheface, d’un bout 
nord M. Auguste Hardy, et d’autre bout madame veuve 
Jules Renault, à cause de son usufruit. — Cadastre 
section A, numéros 57 et 58.

5°. — Un hectare soixante-dix arcs dix-neuf centia
res de terre , situés champtier de la Remise-de-la- 
Grange ; tenant d’un long nord M. Pierre Trouvé et les 
héritiers François-Bernard Hardy, d’autre long ma
dame veuve Renault, à cause de son usufruit, d’un bout 
levant le chemin de Villeconin à Saint-Chéron, et d’au
tre bout l’article 4 ci-dessus. — Cadastre section A, 
numéros 102, 103 et 104.

6°. — Vingt ares de terre, situés au champtier de 
la Canonnière; tenant d’un long nord M. Charles Co
quet, d’autre long madame veuve Jules Renault, à 
cause de son usufruit, d’un bout levant plusieurs, et 
d’autre bout le chemin de Villeconin à Saiut-Cbéron. 
Cette pièce est traversée dans le bout levant par le che
min de Blancheface à Souzy-la-Briche. — Cadastre 
section A, numéros 145 et 146.

7°. — Quarante-un ares cinquante-quatre centiares 
de terre, plantés de pommiers, situés champtier des 
Roches ; tenant d’un long levant héritiers Leprince, 
d’autre long Jules Chardon, d’un bout nord une pièce 
de bois dépendant de la succession de M. Renault, et 
d’autre bout la rivière de Villeconin. — Cadastre sec
tion A, numéro 654.

8°. — Un hectare quatorze ares qu a tre -v in g t-d ix  
ccmiares ne terre, dont une partie platftée de pommiers, 
situés champtier des Roches ; tenant d’un long levant 
Ferdinand Gauthier, d’autre long M. Clovis Fourgeau, 
d’un bout nord le chemin de la Butte-Ronde, et d’au
tre bout la rivière de Villeconin. — Cadastre section 
A, numéros 643 partie et 644.

9°. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de 
terre, situés même champtier ; tenant d’un long levant 
M. Ferdinand Gauthier, d’autre long M. François Gobé, 
d’un bout nord le chemin de la Butte-Ronde, et d’autre 
bout la rivière de Villeconin. Il existe un chêne sur 
cette pièce. — Cadastre section A, numéro 642 partie.

10°. — Un hectare quarante-six ares quatre-vingt- 
deux centiares de terre, situés au champtier des Ro
ches ; tenant d’un long levant madame veuve Jacques- 
Alexandre Gaudron, par hache rentrante M. Ferdinand 
Gauthier, d’autre long madame veuve Jules Renault, à 
cause de son usufruit, d’un bout nord le chemin de la 
Butte-Ronde, à cause de la hache ledit sieur Gauthier, 
et d’autre bout la rivière de Villeconin. — Cadastre 
section A, numéros 639 partie, 641 et 642 parties.

11°. — Huit ares cinquante-un centiares de terre, 
situés au même lieu ; tenant d’un long levant madame 
veuve Jules Renault, à cause de son usufruit, d’autre 
long M. François Trouvé, d’un bout nord le chemin de 
la Butte-Ronde, et d’autre bout ladite dame Renault. 
— Cadastre section A, numéro 638.

12°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés au champtier des Roeux ou la Petite-Rivière; te
nant d’un long nord MM. François Matigny, Louis Cor
net et Arthur Gaudron, d’autre long madame veuve 
Victor Demoilière, d’un bout levant plusieurs aboutis
sants, et d’autre bout le chemin de Saudreville à Saint- 
Chéron. — Section A, numéro 270 du cadastre.

13°. — Six ares trente-huit centiares de terre, si
tués au champtier du Grand-Meurger ou les Guedon- 
nes ; tenant d’un long levant François Marineau, d’au
tre long Jules Chardon, d’uu bout nord M. François 
Rivière, et d’autre bout le chemin de Villeconin à 
Saint-Chéron. — Section A, numéro 960.

14°. — Vingt-neuf ares de terre-friche, plantés en 
partie d’arbres fruitiers et ormailles, situés au champ
tier de l’Housche ; tenant d’un long levant la sente du 
Grand -  Meurger, d’autre long madame veuve Jules 
Renault, à cause de son usufruit, d’un bout M. Auguste 
Hardy et plusieurs autres aboutissants, et d’autre bout 
le chemin de Villeconin à Saint-Chéron. — Cadastre 
section A, numéros 1187, 1188 et 1189 parties.

15°. — Quarante ares quinze centiares de terrej sis 
au lieu dit le Village ; tenant d’un long levant l’ancien 
chemin de Villeconin à Venant; par hache rentrante 
M. Pierre Moreau, d’autre long Eugène Genty ; par 
hache rentrante Clovis Favier, d’un bout nord la sente 
de la Fontaine-au-Buisson, à cause de la hache MM. 
Pierre Moreau, Benoist et Morin, et d’autre bout Ma- 
gloire Genty, et à cause de la hache M. Clovis Favier 
et autres aboutissants. — Section A, numéro 478 par
tie. Cette parcelle est traversée obliquement par les 
nouveaux chemins vicinaux de Dourdan à Etréchy et 
de 4 illeconin à Venant, qui occupent une superficie de 
dix ares vingt-sept centiares.

16°. — Trois ares dix-neuf centiares de friche, situés 
champtier des Huttereaux ; tenant d’un long nord-est 
M. Hubert Ancst, d’autre long Hippoiyte Siroux, et 
des deux bouts plusieurs aboutissants. — Section A, 
numéro 1605.

17°. — Trois ares dix-neuf centiares de terre-friche, 
sur lesquels se trouve un noyer, situés même champ
tier ; tenant d'uu long nord-est François Trouvé, d’au
tre long François Marineau, d’un bout sud-est les héri

tiers François-Hubert Fougeret, et d’autre bout M. 
Clovis Tourgeau. — Section A, numéro 1334 partie.

18". — Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares 
de terre, situés champtier des Coutières ; tenant d’un 
long sud-est Louis Siroux et Bréant, d’autre long plu
sieurs, d’un bout plusieurs aboutissants, et d’autre bout 
Michel Demoilière. — Section A, numéro 1287.

19°. — Trente-trois ares quatre-vingt-cinq centia
res de terre, situés même champtier; tenant d’un long 
sud-est M. François Trouvé, d’autre long M. Louis- 
Pierre Neveu, d’un bout nord-est Etienne Favier, et 
d’autre bout l’ancien chemin de Villeconin à Montflix.
— Section A, numéros 1271, 1272 et 1273. Cette pièce 
est traversée par le chemin de Dourdan à Etréchy, qui 
occupe une superficie de un are quatre-vingt-six cen
tiares.

200, — Un hectare quatorze ares quatre-vingts cen
tiares de terre^ labourable, situés au champtier de la 
Haye ; tenant d’un long midi à l’ancien chemin de Ville
conin à 1 enant, d’autre long et d’un bout levant se ter
minant en pointe, l’ancien chemin de Villeconin à Mont
flix, et d’autre bout mesdames Victor Demoilière et 
Jules Renault. — Section A, numéro 1840. Cette pièce 
est traversée par le chemin vicinal jje Villeconin à Ve
nant, qui occupe onze ares huit centiares.

21°. — Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares 
de terre et bois, situés au champtier des Babilouanes ; 
tenant d’un long nord madame veuve Jacques Gaudron, 
d’autre long Edmond Chevallier, d’un bout levant ma
dame veuve Gaudron, et d’autre bout le sentier de 
Montflix à la prairie. — Section A, numéro 1877. 
Dans cette parcelle la contenance louée est de quatorze 
ares trente centiares, le surplus planté en bois est ré
servé.

22°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
traversés par le chemin d’exploitation, situés champtier 
de la Gralte-Paiile ; tenant d’un long nord M. Fran
çois Armant, d’autre long les frères Rarenton, d’un 
bout levant la sente de Montflix à la prairie, et d’autre 
bout le chemin de Montflix à Boissy-le-Sec. — Section 
A, numéros 1984 et 1985.

23°. — Vingt-trois ares cinquante-deux centiares 
de terre, situés au champtier du Chemin-de-Venant ; 
tenant d’un long levant Denis Peschard, d’autre long 
veuve Désirée Chedeville, d’un bout nord lé chemin 
vicinal de Villeconin à Venant, et d’autre bout des au- 
naies à plusieurs. — Section A, numéro 2301.

24°. — Six ares vingt centiares de terre, situés 
même champtier; tenant d’un long levant Adonis Char
don , d’autre long Jules Chardon, d’un bout nord le 
chemin de Villeconin à Venant, et d’autre bout des 
aunaies à plusieurs. — Cadastre section A, numéro 
2296.

25°. — Douze ares cinquante -  deux centiares de 
terre, situés au même champtier ; tenant des deux longs 
Adonis Chardon, d’un bout nord le chemin vicinal de 
Villeconin à Venant, et d’autre bout une pièce non 
louée et des aunaies à plusieurs. — Section A, numé
ro 2294.

26°. — Deux ares quatre centiares de terre, situés 
au cham ptier de TAbime. su r le chem in <le V enant ; 
tenant iTun long levant m adam e veuve Victor D em ot- 
ltère, d’autre long Jean Cornet, d’un bout nord l’ancien 
chemin de \ illeconin à Venant, et d’autre bout Eugène 
Buisson. — Section A, numéro 2243.

27°. — Neuf ares cinquante-sept centiares de pré, 
situés prairie de Villeconin, champtier de l’Abîme ; te
nant d’un long levant M. Raphaël Boulé, d’autre long 
M. Henri Fourgeau, d’un bout nord et d’autre bout M. 
Rémond, de Campefort. — Section A, numéro 2187.

28°. — Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares 
de terre et bois, situés champtier de la Motte ; tenant 
d’un long nord Auguste Hardy, d’autre long madame 
veuve Louis Matigny, d’un bout levant les chemins de 
Villeconin à Villeneuve-les-Fouches et à Boissy-le-Sec, 
et d’autre bout madame veuve Joannès. — Section A, 
numéros 2165 et 2166. La partie de cette pièce plantée 
en Lois n’est pas louée à M. Demoilière.

29°. — Quinze ares quatre-vingt-quatorze centia
res de terre, même champtier ; tenant d’un long nord 
MM. Denis Peschard et François Matigny, d’autre long 
MM. Etienne Favier et Ferdinand Gautluer, d’un bout 
levant Denis Peschard, et d’autre bout Etienne Favier.
— Section A, numéro 2176.

30°. — Douze ares soixante-seize centiares de pré, 
situés champtier de la Prairie ; tenant d’un long levant 
Jean-François Lacheny, d’autre long Jean-François 
Marsault, d’un bout nord des aunaies à plusieurs, et 
d’autre bout Auguste Hardy et autres. — Section A, 
numéro 2113.

31°. — Dix ares soixante-trois centiares de terre, 
situés au champtier de la Prairie ; tenant d’uu long le
vant M. Jean-François Lacheny, d’autre long madame 
veuve Jules Renault, à cause de son usufruit, par hache 
rentrante les héritiers François-Hubert Fougeret, d’un 
bout nord M. Matigny, et d’autre bout M. Louis Cornet 
et madame veuve Jules Renault, à cause de son usu
fruit. — Cadastre section A, numéros 2087 et 2088 
partie.

32°. — Quarante-deux ares treize centiares de pré, 
plantés de peupliers, situés même champtier ; tenant 
d’un long levant Zépliir Maillochon et Hippoiyte Si
roux, d’autre long Ferdinand Gauthier et Denis Pes
chard, d’un bout nord des aunaies à plusieurs, et d’au
tre bout l’ancien chemin de Dourdan à La Ferté-Alais, 
et à cause de la hache ledit sieur Siroux. — Section A, 
numéros 2047, 2048 partie et 2049.

33°. — Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, 
même champtier ; tenant d’un long levant M. François 
Trouvé, d’autre long M. Auguste Hardy, d’un bout 
nord madame veuve Jules Renault, à cause de son usu
fruit, et d’autre bout l’ancien chemin de Dourdan à La 
Ferté-Alais. — Section A' numéro 2107.

34°. — Douze ares soixante-dix-sept centiares de 
terre, d’après les titres, et vingt-cinq ares cinquante 
centiares d’après le cadastre, situés champtier des Peti
tes-Fontaines ; tenant d’un long nord-est M. Eugène 
Duflert, d’autre long madame veuve Jules Renault, à 
cause de son usufruit, d’un bout nord-ouest MM. Louis 
Cornet et Antoine Masson, et d’autre bout plusieurs. — 
Section B, numéro 85.

35°. — T n hectare cinquante-trois ares douze cen
tiares de terre labourable, situés au champtier du Pa
radis; tenant d’un long nord faisant plusieurs haches le 
chemin de 1 illcneuve-les-Fourches à Villeconin, Frédé
ric Levron, veuve 4 ictor Demoilière et Arthur Gau
dron , d autre long midi faisant également plusieurs 
haches M. Eugène Bourgeois et plusieurs autres abou
tissants, d un troisième long levant le ruisseau de Four- 
chainville, et à cause des haches Frédéric Levron, Al
phonse Masson et veuve Victor Demoilière, et du

quatrième long au couchant Louis Cornet. — Section 
R, numéro 22.

36°. — Deux ares quatre centiares de terre, situés 
même champtier ; tenant d’un long uord-est M. Casimir 
Porchet, d’autre long Raphaël Boulé, d’un bout nord- 
ouest l’article Vi-dessus, et d’autre bout le chemin vici
nal de Villeconin à Etampes. — Section B, numéro 
12.

37°. — Quarante ares quatre-vingt-cinq centiares 
de terre, situés au champtier du Bas-de-la-Garenne ou 
TAunaie-des-Sureaux; tenant d’un long nord-est et 
d’un bout sud-est le treute-unième lot, no* loué, d’autre 
long le ruisseau du Poirier-Baillet et de Fourchainville, 
et d’autre bout nord-ouest M. Auguste Hardy et ma
dame Leprince. — Cadastrés section D, numéro 1671.

38°. — Vingt ares soixante-treize centiares de terre, 
situés au champtier de la Tuilerie ou du Cimetière; 
tenant d’un long nord-est M. Ferdinand Gauthier, 
d’autre long M. Èugène Bourgeois, par hache rentrante 
M. Auguste Hardy et madame Jules Renault à cause 
de son usufruit, d’un bout nord-ouest le cimetière de 
Villeconin, et d’autre bout faisant hache MM. Bourgeois 
et Auguste Hardy. — Section D, parties des numéros 
1605 et 1606.

39°. — Trente-deux ares sept centiares de terre, 
situés au champtier des Bas-Yollereaux ou des Mar- 
nières; tenant d’un long nord-est madame veuve Jules 
Renault à cause de son usufruit, d’autre long l’ancien 
chemin de Villeconin à Bois-Fourgon, d’un bout nord- 
ouest madame veuve Gaudron, et d’autre bout ledit 
ancien chemin. — Section D, numéros 187, 188, 189 
et 190.

Cette parcelle est traversée par un chemin d'exploi
tation et par le chemin d ’intérêt commun de Dourdan 
à Etréchy.

40°. — Vingt-huit ares soixante-cinq centiares de 
terre, situés même champtier; tenant d’un long nord-est 
M. Victor Vacher et les héritiers Jean-Louis Favier, 
d’autre long madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, d’un bout nord-ouest madame veuve 
Gaudron, et d’autre bout madite dame veuve Renault, 
et l’ancien chemin de Villeconin à Bois-Fourgon. — 
Section D , numéro 185 , et parties des numéros 183 
et 184.

Celte parcelle est traversée par le chemin de Dourdan 
à Etréchy.

41°. — Soixante-six ares cinquante-deux centiares 
de terre, situés au champtier du Bas-Yollereau ou du 
Yal-Salmon ; tenant d’un long nord-est faisant hache 
MM. Denis Peschard et Michel Demoilière, d’autre 
long Jules Chardon et plusieurs autres aboutissants, 
d’un bout nord-ouest M. Alphonse Bréant, et d’autre 
bout faisant hache plusieurs aboutissants. — Section D, 
numéros 35, 36, 160, 161 et 162.

42°. — Vingt-six ares trois centiares de terre et 
bois, situés champtier des Enclos; tenant d’un long 
sud-est Auguste Hardy, d’autre long Louis Cornet, d’un 
bout nord-est M. Capron, et d’autre bout le chemin de 
Villeconin à Mauchamps. — Section D , numéros 443 
et 444.

13°. —  D o u z e  ares soixante-seize centiares de terre, 
situés au champtier de la Ruine; tenant d’un long 
nord-ouest M. Ferdinand Gautier, d’autre long M. Jean 
Cornet, d’un bout nord-est M. Capron , et d’autre bout 
le chemin de Villeconin à Mauchamps. — Section D, 
numéro 543.

44°. — Quatre-vingt-neuf ares trente-deux centiares 
de terre, situés même champtier; tenant d’un long 
nord-ouest M. Jean Cornet, d’autre long M. Auguste 
Hardy, d’un bout nord-est M. Capron, et d’autre bout 
le chemii> de Villeconin à Mauchamps. — Section D, 
numéros 545 et 545 bis.

45°. — Six ares trente-huit centiares de terre, si
tués champtier du Bois-Fourgon ou le Haut-de-la-Mon- 
tagne; tenant d’un long nord-ouest M. Etienne Favier, 
d’autre long madame veuve Jules Renault, à cause de 
son usufruit, d’un bout nord-est le chemin de Villeconin 
aux Emondants, et d’autre bout le chemin d’intérêt 
commun*numéro 37 de Dourdan à Etréchy. — Section 
D, numéro 347.

46°. —- Cinquante-un ares sept centiares de terre, 
situés au champtier de la Roche; tenant d’un long sud- 
est M. François-Augustin Huteau, d’autre long François 
Trouvé, d’un bout nord-est l’article 48 ci-après et plu
sieurs autres aboutissants, et d’autre bout le chemin 
de Dourdan à Etréchy. — Section D , numéros 629 
et 63 Û.

47°. - -  Dix-sept ares deux centiares de terre, situés 
champtier des Longs-Iléages ; tenant d’uu long sud-est 
madame veuve Jules Renault à cause de son usufruit, 
d’autre long M. Honoré Parût, d’un bout nord-est le 
chemin de Villeconin aux Emondants, et d’autre bout 
demoiselle Euprosine Favier. — Section D , numéro 
569 bis.

48°. — Trente-quatre ares trois centiares de terre, 
situés même champtier; tenant d’un long sud-est M. 
François-Augustin Huteau, d’autre long M. Ferdinand 
Gauthier, d’un bout nord-est le chemin de Villeconin 
aux Emondants, et d’autre bout l’article 46 ci-dessus. 
— Section D, numéros 573 et 573 bis.

49". — Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares 
de terre, situés au même champtier; tenant d’un long 
sudrest madame veuve Jules Renault à cause de son 
usufruit et plusieurs autres aboutissants, d’autre long 
M. Arthur Gaudron, d’un bout nord-est le chemin de 
Villeconin aux Emondants, et d’autre bout François- 
Hubert Hardy. — Section D, numéro 590.

50°. — Trente-trois ares vingt-sept centiares de terre 
labourable, traversés par le chemin de Saudreville à 
Arpajon, situés même champtier ; tenant d’un long 
levant MM. Pierre Trouvé, Pierre Moreau et Jean 
Trouvé, d’autre long M. Clovis Favier. d’un bout nord 
M. François-Augustin Huteau, et d’autre bout le 
chemin d’intérêt commun numéro 37 do Dourdan à 
Etréchy. — Section D, numéros 602, 603, 604, 605, 
606 et 607.

51°. — Trente-huit ares trente centiares de terre, 
situés au même champtier; tenant d’un long sud-est 
madame veuve Baruzier, d’autre long un représentant 
Léon Renard, d’uu bout nord-est M. François-Augustin 
Huteau, et d’autre bout le chemin d’intérêt commun 
numéro 37 de Dourdan à Etréchy.

52°. — Soixante-douze ares trente - trois centiares 
de terre, situés même champtier; tenant d’un long sud- 
est M. Honoré Parot et M. François-Augustin Huteau, 
d’autre long ledit sieur Parot, d’un bout nord-est 
M. Théophile Buisson, et d’autre bout le chemin d’in
térêt commun numéro 37 de Dourdan à Etréchy. — 
Section D, numéros 626 et 627.

53°. — Quatre-vingt-onze ares quatre-vingt-six cen-
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tiares de terre labourable et meurger, situés au champ
tier des Chênes; tenant d’un long levant la sente du 
Bois-Fourgon à Saudreville, d’autre long M. Adolphe 
Bayvet, d’un bout nord madame veuve Joseph Favier, 
et d’autre bout madame veuve Hubert Corné, 
tion D, numéros 1384 et 1335.

— Sec-

C o m m u  n o
t lo  S o r m a l s c - s o u s - D o u r d a n .

54°. — Cinquante-un ares sept centiares de terre, 
situés au champlier des Closeaux -d e -  Montllix ; tenant 
d’un long nord-ouest M. Hippolyte Siroux, par hache 
rentrante l’article 57 ci-après, MM. Hippolyte Siroux, 
Emmanuel Renard, l’article 3 de la location Clemenceau 
et Auguste Hardy, d’autre long madame veuve Jules 
Renault à cause de son usufruit, d’un bout nord-est 
l’article qui suit et Charles Cabué, et d’autre bout le 
chemin vicinal de Montllix à Blancheface. — Section 
D, numéros 1348 partie et 1349 partie.

55°. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares 
de terre, situés au champtier du Buisson ou le Noyer- 
Corneil ; tenant d’un long nord-ouest les Hospices civils 
de Paris, d’autre long les héritiers Charles Cabué, d’un 
bout nord-est MM. Charles Cabué et Emmanuel Renard, 
et d’autre bout l’article ci-dessus. — Cadastrés section 
D, numéro 4303.

56°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés champtier de la M are-de-la-Ciguë; tenant d’un 
long nord-est M. Rousselet, d’autre long l’article 3 de 
la location Clemenceau, d’un bout ledit article, et 
d’autre bout les héritiers Leclancher. — Section D, 
numéro 1279.

57°. — Dix-neuf ares quinze centiares de terre, 
situés au même champtier; tenant d’un long nord-est 
M. Hippolyte Siroux, d’autre long le chemin vicinal de 
Montllix à Blancheface, d’un bout nord-ouest les héri
tiers Leclancher, et d’autre bout l’article 54 ci-dessus. 
— Section D, numéro 1274.

58°. — Sept ares soixante centiares de terre, tra
versés par le chemin de Montllix au Ménil, situés 
champtier de la Pointeaux-Prêtres ; tenant d’un long 
nord Eugène Favier, d’autre long les Hospices civils de 
Paris et madame Jules Renault à cause de son usufruit, 
d’un bout levant madite dame Renault également à 
cause de son usufruit, et d’autre bout Gagnebien et les 
héritiers Barré.

59°. — Six ares trente-huit centiares de terre 
labourable, situés au champtier de la Haie-Guyot; 
tenant d’un long levant M. Eugène Favier, d’autre long 
les frères Baranton, d’un bout nord les Hospices civils 
de Paris, et d’autre bout Auguste Hardy. — Section D, 
numéro 973.

Cette parcelle est traversée dans le bout sud par le 
chemin de Villeconin à Blancheface.

6 0 °.— Vingt-un ares quarante-cinq centiares de 
terre, situés au champtier de Pain-Perdu; tenant d’un 
long nord M. Louis Breton, d’autre long M. Gustave 
Favier, d’un bout levant M. Delisnage, et d’autre bout 
les hospices civils de Paris. — Section D , numéro 
916.

61°. — Vingt-huit ares huit centiares de terre, situés 
au même champtier ; tenant d’un long levant l’article 
1er de la location Petit, d’autre long M. Louis Canet, 
d’un bout nord M. Louis-Noël Houdouin , et d’autre 
bout plusieurs aboutissants. — Section D , numéro 
921.

62°. — Vingt ares quarante-deux centiares de terre 
labourable, situés même champtier; tenant d’un long 
levant sommière de plusieurs, d’autre long M. Stanislas 
Privé, d’un bout nord plusieurs, et d’autre bout la 
Charité de Saint-Martin-Brethencourt. — Section D, 
numéro 925.

63°. — Onze ares cinquante-six centiares de terre, 
situés au même champlier ; tenant d’un long nord-est 
M. Stanislas Privé, d’autre long Jean-François Binant, 
et des deux bouts Louis-Noël Houdouin. — Section D, 
numéro 823.

64°. — Soixante-treize ares quatre-vingt-trois cen
tiares de terre, situés au même champtier; tenant d’un 
long nord-ouest#MM. Charles-Henri Gallot et Jean- 
Baptiste Leclancher, d’autre long M. Louis-Noël Hou
douin, d’un bout nord-est M. Stanislas Privé, et d’autre 
bout plusieurs aboutissants. — Section D , numéro 
839.

65°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés au même champtier; tenant d’un long nord-ouest 
M. Honoré Jourdain, d’autre long M. Stanislas Privé, 
d’un bout nord-est le chemin de Blancheface à Souzy 
et M. Hilaire Coquet, et d’autre bout ledit sieur Hilaire 
Coquet. — Section D, numéro 855.

66°. — Dix-neuf ares quatre-vingt-dix centiares de 
terre labourable, situés au champtier de la Genète; te
nant d’un long nord-est M. Noël Coquet, d’autre long 
les héritiers Barré, d’un bout nord-ouest M. Hilaire 
Coquet, et d’autre bout M. Honoré Jourdain. — Sec
tion D, numéros 693 et, 694.

67°. — Douze ares soixante-dix-sept centiares de 
terre, situés au champtier du Fond-de-Venant ou la 
Vallée-du-Puits ; tenant d’un long levant M. Rousselet, 
d’autre long madame veuve Jules Renault, à cause de 
son usufruit, d’un bout nord M. Louis RenarJ, et d’au
tre bout le chemin de Dourdan à La Ferté-Alais. — 
Section D, numéro 1761.

68°. — Trente-huit ares vingt-huit centiares de terre, 
situés au même champtier; tenant d’un long levant 
madame veuve Jules Renault, à cause de son usufruit, 
d’autre long M. Edmond Chevallier, d’un bout nord les 
héritiers Charles Verry, et d’autre bout le chemin de 
Dourdan à La Ferté-Alais. — Section D, numéros 
4747, 1748 et 1749.

Tous ces immeubles, à l’exception des parties en bois 
des artitles 2 / et 28, sont loués avec 
L ouis-Charles Demollière, cultivateur, demeurant à 
Villeconin, aux tenues d ’un bail passé devant Me Pas
quet, notaire à Chalo-Saint-Mard, le 8 mai 1874, pour 
un temps expirant par la levée des guérets du,z3 avril 
4883, et moyennant, outre l’acquit des impôts, un fer
mage s ’appliquant à ces immeubles pour 2,253 francs 
70 centimes.

Sur la mise à i rix de 53,000 fr

pris au bail de Madame Renault, et sont libres de lo
cation.

3°. — Six ares trente-huit centiares de terre, situés 
au champtier du Bas-de-la-Gnrenne, l’Aunaie-au-Bœuf 
ou les Pointes; tenant d’un long nord M. Honoré Parot, 
d’autre long M. Louis-Pierre Neveu, d’un bout levant 
le ruisseau du Poirier—Baillet ou de Fourchainville, et 
d’autre bout le chemin de Villeconin à Saudreville. — 
Section D, numéro 1631.

4°. — Et trente ares soixante centiares de terre, si
tués au champtier du Bas-de-la-Garenne ou le Mauvais- 
Pas; tenant d’un long nord madame veuve Jules Re
nault à cause de son usufruit, le trentième lot non loué, 
M. Victor Vaché par hache rentrante, et M. Levron, 
d’autre long M. Auguste Hardy et le ruisseau de Four
chainville, d’un bout est M. Eugène Bourgeois, et d’au
tre bout faisant hache le ruisseau de Fourchainville et 
le sieur Levron. — Section D, numéros 1620 et 
1622.

Ces immeubles sont loués avec d’autres à Madame 
veuve Jules-Alexandre R e x a u l t , tuilière à 1 illecomn, 
aux termes d’un bail passé.devant Me Pasquet, notant 
à Chalo-Saint-Mard, le 26 novembre 18/2, pour un 
temps expirant le 44 novembre 1881, moyennant, ou
tre l’acquit des impôts, un loyer s’appliquant auxdits 
immeubles pour 42 francs 8/ centimes.

S u r  la mise à prix de 1,000 fr.
Troisième lot

Dix ares de terre, destinés à l’établissement d’une 
mare, situés commune de Souzy-la-Briche, lieu dit 
Au-dessus-des-Emondants, le long du chemin vicinal 
des Emondants à la Briche, formant enclave dans le 
bout nord-ouest de la pièce de terre composant l’article 
11 du quatrième lot. — Cadastré section B , numéro 
438.

Celte parcelle de terre est louée à M. et Madame Me-  
nard- B oüreau, aux termes du bail ci-après énoncé, 
pour un temps expirant par la levée des guérets de Pâ
ques 1884, et moyennant, outre l’acquit des impôts, un 
fermage annuel de 5 francs 70 centimes.

Sur la mise à prix de 230 fr.

j rix
Deuxième lut.

Location Veuve JULES RENAULT.
C o m m u n e  <lo 'V i l l e c o m i n .

La quantité de soixante six ares soixante-quinze cen
tiares de terre labourable, en quatre parcelles, dont le 
détail suit ;

1°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
champtier de la Tuilerie ; tenant des deux longs ma
dame veuve Jules Benault, à cause de son usufruit, 
d’un bout nord la même, et d’autre bout le cimetière de 
Villeconin et plusieurs autres aboutissants. — Section 
D, numéros 1592 et 1593.

2°. — Dix-sept ares un centiare de terre, situés au 
champtier des Sources; tenant d’un long levant M. 
Jean-François Lacheny, d’adtre long M. Jean-Baptiste 
Lignard, d’un bout nord M. Louis Hobert, et d’autre 
bout M. Richard Maureau. — Section B, numéro 143
pour partie..

4 ares 08 centiares de cette pièce ne sont pas com-

Çuatnème lot.

Location MÉNARD.
Premièrement. Un corps de ferme situé aux Emon

dants, commune de Souzy-la-Briche, canton d’Etampes, 
appelé la ferme des Emondants, consistant en :

1° Une principale chambre basse à feu appelée mai
son, deux chambres froides à côté, un fournil au levant 
de ladite chambre à feu, laiterie et cave sous l’une des 
chambres froides, la chambre à feu et le fournil, gre
nier carrelé sur les trois chambres, auquel on arrive, par 
un escalier étant au dehors, autre grenier sur le four
nil. — Un bâtiment servant d’écurie et d’étable, près 
les chambres froides; en retour, un poulailler, grenier 
sur ces bâtiments ;

2° Une grange de deux espaces avec grenier dessus, 
deux granges, une bergerie, une remise et deux toits à 
porcs en appentis ;

Tous lesdits bâtiments couverts en tuiles;
3° Cour devant ces bâtiments, entourée d’anciens 

murs d’une grande élévation, petit jardin dans cette 
cour, planté d’arbres fruitiers et clos de murs ;

4° Fossé et ormoie au midi de la cour et en dehors 
des murs, le tout d’une contenance de quarante ares 
quatre-vingt-quatre centiares; tenant d’un long nord et 
d'un bout levant la pièce de terre article Ier ci-après, 
d’autre long l’ancien chemin du Moulin-Neuf à la ferme 
et aux petites maisons, et d’autre bout à une pièce de 
bois dépendant de la succession de M. Renault et com
prise au quatre-vingt-onzième lot des immeubles non 
loués. — Cadastré section B, numéros 380 et 386.

Deuxièmement. Et la quantité de trente-trois hectares 
quatre-vingt-onze ares quarante-six centiares de terre 
labourable, en vingt-une parcelles sises communes de 
Souzy-la-Briche, ChauTour et Saint-Sulpice-de-Fa- 
ières, et dont le détail suit :
C o m m u n o  d e  S o u z y - l a - B r i c I i e .
1°. — Six hectares cinquante-huit ares quatre-vingts 

centiares de terre, fossé, mare et ormoie, situés au 
champtier des Emondants.; tenant d’un côté nord fai
sant hache M. Adolphe Leblanc et l’ancien chemin du 
Moulin-Neuf à la ferme, d’autre côté le chemin de Vil
leconin à Mauchamps et, à cause d’une hache, au levant 
MM. Rouillon et Chauvet, d’un troisième côté l’ancien 
chemin du Moulin-Neuf aux petites maisons, allant re
joindre celui de Mauchamps, par hache sortante M. Pi- 
nault, et par une hache rentrante M. Leblanc, du qua
trième côté la pièce de bois portée sous le quatre- 
vingt -  onzième lot des immeubles non loués, par ha
che rentrante les bâtiments et cour composant l’article 
1er ci-dessus, par une autre hache sortante M. Prieur, 
de Mauchamps, et par hache rentrante ledit sieur Prieur, 
chemin compris.

Sur cette pièce il existe des arbres fruitiers, cl une 
citerne servant à l’alimentation de la ferme.

Cadastré section B, numéros 309, 366,367, 368, 
369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 377, 379, 
380 partie, 381,382, 383, 384 et 385.

2°. — Trente-un ares quatre-vingt-sept centiares de 
terre, situés au champtier de la Barbe-à-Canne ; tenant 
d’un long nord-ouest M. Jean-Louis Cabué, d’autre long 
M. Broust, et par hache rentrante le sieur Girard, d’un 
bout nord-est M. des Mazis, d’autre bout les cours des 
petites maisons, et à cause de la hache ledit sieur Gi
rard. — Section B, numéro 317.

3°. — Deux hectares quatre ares vingt-neuf centiares 
de terre, situés au même champtier; tenant d’un long 
nord-ouest l’ancien chemin des Emondants à la Briche, 
d’autre long M. Pinault, par hache rentrante plusieurs
aboutissants, d’un bout nord-est Mme Cadot, l'article sui
vant et autres, d’autre bout se terminant en pointe l’an
cien chemin de la Briche, et à cause de la hache M. 
Jean-Louis Cabué. — Section B, numéro 286.

4°. — Ciuquante-un ares sept centiares de terre, si
tués au même champtier ; tenant d’un long nord-ouest M. 
des Mazis, d’autre long le même et M. Parfait, par ha
che rentrante ledit sieur Parfait et madame Cadot, d’un 
bout nord-est M. des Mazis, et d’autre bout l’article 
précédent. — Section B, numéro 282.

5g. _  Çinquante-un ares sept centiares de terre, si
tués au champtier du liuisson-dcs-Bois ; tenant d’un 
Ion- nord-ouest M. Morin, d'autre long et des deux 
bouts M. des Mazis. — Section B, numéro 259.

Vingt-trois ares quarante-huit centiares de 
terre, situés au champtier du Bois-de-la-Briche ; tenant 
des deux longs nord-est gt sud-ouest M. des Mazis, d’un 
bout nord-ouest le même, et d’autre bout le chemin vi
cinal ‘des Emoudaiits ù la Briche. — Section B, nmnér 
ros 268 et 269.

Jl existe plusieurs arbres fruitiers sur cette pièce 
7°. — Trepte-huit ares trente centiares de terre, si

tués au champtier des FetitesT-Bruyères, traversés dans 
le bout midi par le chemin des Emondants à Boissy ; 
tenant des deux longs levant et couchant M. des Mazis, 
d’un bout nord le même, et d’autre bout M. Charpen
tier, de la Briche. - -  Section B , numéros 239 et 
240.

8°. — Cinquante-sept ares quarante-cinq centiares 
de terre, situés au champtier de l’Orme-Aigu; tenant 
d’un long nord M. Foret, comme locataire, d’-autre long

M. Charpentier, de la Briche, d’un bout levant le che
min d’Etréchy à Saint-Sulpice, et d’autre bout ledit 
sieur Charpentier. — Section B, numéro 453.

9°. — Un hectare quarante-six ares quatre-vingt-un 
centiares de terre , situés même champtier ou la Re
mise-Pointue; tenant d’un long madame veuve 1 In o
dore Huet, d’autre long M. Pinau te t le chemin Herbu, 
d’un bout levant le chemin d’Etréchy a Saint-Sulpice, 
et d’autre bout le sieur Charpentier, de la Briche.
Section B, numéros 469, 470 et 471.

Il existe sur cette pièce un pommier et un poirier 
droitier.

,jqo. __Quatre hectares trente-quatre ares dix cen
tiares de terre, situés au lieu dit Au-dessus-des-Emon- 
dants ; tenant d’un long nord-ouest madame veuve 
Théodore Huet, d’autre long M. Jean-François La- 
cheny-Petit et autres, d’un bout nord-est le chemin 
Herbu, et d’autre bout madame Fallu. — Section B, 
numéro 444.

11°. — Huit hectares sept ares quatorze centiares de 
terre, situés au meme champtier; tenant d’un Ion" 
nord-est mesdames Loubié et Fallu, d’autre Ion" le 
chemin de LhaulTour aux Emondants, appelé le che
min aux Anes, d’un bout nord-ouest faisant hache le 
tioisième lot et le chemin vicinal des Emondants à la 
Briche, et d autre bout la sommière de plusieurs abou
tissants. — Section B, numéro 438 partie.

Cette picce forme le reste d’une plus grande dont il a 
été distrait une portion de 40 ares composant le troi
sième lot.

*2°. — Un hectare cinquante-trois ares vingt-un cen
tiares de terre, situés au champtier du Gros-Buisson ou 
de la Mule; tenant d’un long nord-est le chemin d’in
térêt commun numéro 37, d’Etréchy à Souzy, d’au
tre long M. Rousselet, d’un bout nord-ouest madame 
veuve Théodore Huet et autres, et d’autre bout M. 
Gautier-Levron et autres. — Section -B, numéro 488.

13°. — Soixante-seize ares quatre-vingt-quatre cen
tiares de terre, situés au lieu dit Entre-les-deux-Che- 
mins; tenant d’un long nord-ouest M. Auguste Hardy, 
d’autre long M. Bruneau, d’un bout nord-est le chemin 
de Chaulfour aux Emondants, appelé la sente aux Anes, 
et d’autre bout le chemin d’intérêt commun numéro 37, 
d’Elréchy à Souzy-la-Briche. — Section B , numéro 
427 partie.

C o m m u n e s
d o  S o x iz y ' e t  d o  G lia x if fo iz r* .

14°. — Trente-un ares soixante-quatre centiares de 
terre, situés au champtier Entre-les-deux-Chemins ; 
tenant d’un long nord-ouest madame veuve Jules Re
nault, à cause de son usufruit, d’autre long M. Darblay, 
d’un bout nord-est le chemin de Chauffeur à Souzy, 
appelé le chemin aux Anes, et d’autre bout le chemin 
numéro 37, d’Etréchy à Souzy-la-Briche. — Cadastré 
commune de Souzy section B, numéro 436, commune 
de Chaulfour section A, numéro Ier.

C o m m u n e  d o  C lm x x fT o x ii’.
15°. — Cinquante-un ares sept centiares de terre, sis 

au champtier de la Fosse-Pothier; tenant d’un long 
nord-est les héritiers de M. Darblay aîné, d’autre long 
MM. Petit et Prieur, d’un bout nord-ouest ledit sieur 
Prieur, et d’autre bout M. Gautier-Levron. — Section 
A, numéros 138 et 139.

16°. — Cinquante-un ares sept centiares de terre, si
tués même champtier; tenant d’un long nord-est M. 
Darblay, d’autre long M. Gautier-Levron, d’un bout 
nord-ouest les héritiers de M. Darblay aîné, et d’autre 
bout le chemin de la Briche à Etarnpes. — Section A, 
numéro 14L

17°. — Un hectare quatorze ares quatre-vingt-onze 
centiares de terre, situés au champtier des Bas-Pézés ; 
tenant d'un long nont-est M. des Mnzts, d'antre long iw. 
Désiré Thuillier, d’un bout nord-ouest l’article 11 ci- 
dessus, et d’autre bout un inconnu.

18°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés même champtier; tenant d’un long nord-est MM. 
Pinault et Gallot, d’autre long M. Darblay, d’un bout 
nord-ouest l’article 11 qui précède, et d’autre bout l’ar
ticle 19 qui suit. — Section B, numéro 38.

19°. — Un hectare vingt-sept ares soixante centiares 
de terre, situés au champtier des Hauts-Pézés; tenant 
d’un long nord-est M. Darblay, d’autre long M. Etienne 
Duclair, d’un bout nord-ouest l’article ci-dessus et au
tres aboutissants, et d’autre bout le sentier de Trois- 
M a isons. — Section B, numéro 77.

20°. — Cinquante-un ares sept centiares de terre, si
tués au champlier de Trois-Maisons ; tenant d’un long 
nord M. Désiré Thuilier, d’autre long M. Darblay, d’un 
bout levant le chemin de Chaulfour à Mauchamps, et 
d’autre bout relui d’Etréchy à Saint-Sulpice. — Section 
B, numéro 58.

O o i m i v im io  d o  S a i n t - S x i l p i c o .
21°. — Deux hectarês seize ares quatre-vingt-onze 

centiares de terre, situés au champtier des Longs- 
Champs; tenant d’un long levant madame Esquirol, 
d’autre long M. Désiré Thuilier, comme locataire, et 
plusieurs autres aboutissants, par hache rentrante M. 
de Beaumont, d’un bout nord M..Petit, d’autre bout 
sommière de plusieurs, et à cause de la hache M. de

long le chemin de Torfou à Boissy-sous-Saint-Yon, d’un 
bout nord-ouest sc terminant en pointe ledit chemin, et 
d’autre bout la route nationale de Paris à Orléans.

2° Et trente-quatre ares dix-neuf centiares environ 
de terre labourable et jardin, plantés d’arbres fruitiers 
situés également au bas de la butte de Torfou, commune 
de Boissy-sous-Saint-Yon, et qui ne sont séparés de la 
maison ci-dessus désignée que par le chemin de Torfou 
à Boissy , tenant d un long nord-est M. Jacques Lan— 
dot et le chemin de 1 orfou à Boissy, d’autre Ion" M 
Noël Bourgeron, d un bout nord-ouest plusieurs et 
d autre bout la route natiouale de Paris à Orléans. — 
Cadastré section B, numéros 1178, 1179 mso  1182 
1184, 1188, 1189 et 1190. ’ ’ *

Ces immeubles sont loués verbalement et à l’année, 
du 44 novembre, à M. Montet, moyennant, sans au
cun impôt, un loyer annuel de 330 francs.

Sur la mise à prix de 5,000 fr.
6 e à 1 3 e lot.

Location Louis DUCLERT et BROUST.
Six ièm e lot.

Un corps de bâtiment situé à la Madeleine, commune 
de Saint-Yon , composé d’une maison d’habitation éle
vée sur cave d’un rez-de-chaussée et d’un premier étage 
surmonté d’un grenier, fournil, laiterie, granges, étable, 
remises et portion de cour. — Section A, numéros 890 
et 891 pour partie.

Septièm e lut.
Soixante-six ares cinquante-neuf centiares de terre, 

autrefois en jardin, situés au lieu dit la Madeleine, com
mune de Saint-Yon, derrière les bâtiments ci-dessus dé
signés sous le sixième lot ; tenant d’un long nord Bil
lard , d’autre long, mur compris, l’article ci-après, 
d’un bout levant les articles 8 et 9 ci-après, mur com
pris, d’autre bout les bâtiments ci-dessus désignés et M. 
Billard. — Section A, numéro 887 bis. — Il existe 
dans cette pièce un puits servant à l’alimentation de la 
maison.

Huitième lot.
Un hectare soixante-dix-neuf ares trente-cinq centia

res de terre et jardin, situés au même lieu de la Made
leine, commune de Saint-Yon ; tenant d’un long nord et 
par hache sortante le septième lot ci-dessus, d’autre long 
au chemin de grande communication de Dourdan à 
Boissy, d’un bout au levant le neuvième lot ci-après et 
M. Guignard, et d’autre bout l’avenue de la Madelcide. 
— Section A, numéros 892 et 893 partie.

Neuvième lot.
Quatre-vingts ares quarante centiares de terre labou

rable, situés même commune de Saint-Yon , au même 
lieu de la Madeleine ou du Tas-de-Pierres ; tenant d’un 
long les septième et huitième lots ci-dessus, d’autre 
long levant et d’un bout midi M. Guignard, d’autre 
bout M. Souchet et autres. — Section A , numéro 
886 .

D ixièm e lo t.
Deux hectares cinq ares de terre labourable, situés 

même commune, champtier des Graviers; tenant d’un 
long nord au chemin de Dampierre et par hache ren
trante MM. Gonneau-Lenoy et héritiers Prost, d’autre 
long au chemin de grande communication de Dourdan 
à Boissy, d’un bout levant en pointe audit chemin, et 
d’autre bout MM. Broust et Montet et à cause de la 
hache M. Gonneau. — Section A, numéro 6I5.

Onzième lot.
Trente-trois ares trente-deux centiares de terre labou

rable, situés au champlier du Bois-de-la-Mare, com
mune de Saint-Yon; tenant des deux longs M. Bour
geron, de Villouvette, d’un bout nord M. Delalain, 
d’autre bout le chemin de Boissy à Morel. — Section 
A, numéro 664 partie.

Douzième lot.
Un hectare soixante-dix ares quatre-vingt-quatorze 

centiares de terre, situés au champtier du Poirier-Rouge 
ou de la Folie , même commune de Saint-l'on; tenant 
d’un long levant M. Juste et autres, d’autre long M. 
Perrier père, d’un bout nord le chemin de Saint-Yon à 
Boissy, et d’autre bout M. Prieur. — Section B, nu
méro 1062.

Treizième lot.
Trente-quatre ares dix-sept centiares de terre labou

rable, situés au champtier de l’Aunaie ou des Bas- 
Rideaux, même commune de Saint-Yon; tenant d’un 
long au levant M. Souchet et autres, d’autre long M. 
Adelon, d’un bout nord plusieurs, et d’autre bout le 
chemin de Connirdières à la Madeleine et Boissy. — 
Section B, numéro 422.

Ces immeubles pourront être divisés au gré des 
amateurs, et sont loués aux époux Louis Duclert et 
Broust, de la Madeleine, commune de St-Yon, moyen
nant, outre diverses charges, un loyer annuel de 4083 
francs.

Sur la mise à prix de 17,f00 fr.
Quatorzième lot.

Location CLAUDEL.

Beaumont. — Section A, numéros 465 et 466.
Cette pièce est traversée par le chemin de Chauffour 

à Mauchamps.
Tous ces immeubles sont affermés arec autres à M. 

et Madame Mexard-Boureau, cultivateurs aux Emon
dants, commune de Souzy-la-Briche, aux termes d’un 
bail passé devant M° Pasquet, notaire à Chalo-Saint- 
Mard, le 2 décembre 4868, pour un temps expirant 
par la levée des guérets de Pâques 1881, moyennant, 
outre l’acquit des impôts, un fermage s’appliquant 
auxdits immeubles pour 2.652 francs 20 centimes, 
plus un dinde à titre de faisance.

Sur la mise h prix de 62,000 fr.
Cinquième lot.

Location MONTET,
1° Une Maison située commune de Boissy-sous-Saint- 

Yon, au bas de la butte de Torfou, lieu dit Bàville, 
composée de :

Un principal corps de bâtiments donnant sur la route 
de Paris à Orléans, élevé sur cave d’un rez-de-chaussée 
et d’un premiêr étage divisés en plusieurs pièces, gre
nier sous comble au-dessus couvert en tuiles;

A droite en entrant par le portail qt à côté du prin
cipal corps de bâtiments, une grange et une écurie, 
grenier au-dessus du portail et de l’écurie, couvert en 
tuiles;

Cou» derrière, close tant par los bâtimonts que par 
des murs', et à laquelle on arrive par le portail dont il 
est ci-dessus question ;

A gauche en entrant dans cette cour, un puits, deux 
écuries, fournil à la suite, toit à porcs en appentis, 
greniers appelés sinots sur ces bâtiments, couverts en 
tuiles ;

Au fond de la cour, une grange de deux espaces 
aussi couverte en tuiles, poulailler à côté;

Petit jardin derrière les bâtiments et cour, planté 
d’arbrês fruitiers, contenant environ un are soixante- 
onze centiares ;

Tenant le tout d’un long nord-est M. Pinson, d’autre1 •' - ......... 7 . .

Cinquante-huit ares trente-six centiares de terre, 
autrefois en pré, situés commune de Breuillet, champ
tier de la Maison-à-Launay ; tenant d’un long nord-est à 
la route de la station de Breuillet à Launay, d’autre 
long les héritiers Duclert, d’un bout nord-ouest M. 
Juste , et d’autre bout la rivière d’Orge. — Section B, 
numéro 115.

Cet immeuble est loué à M. Maxime Claudel, culti
vateur à Villouvetle, pour un temps expirant le 41 no
vembre 4884 , moyennant, sans impôts, un loy?r an
nuel de 68 francs.

Sur la mise à prix de 1,400 fr.
Quinzième lot.

Location D ésiré BL0T.
1° Une Maison située à Villeconin, rue de Saint-Ché- 

ron, élevée sur cave et composée de :
Au rez-de-chaussée, un carré servant d’entrée, une 

cuisine , une salle à manger éclairée et ouvrant sur le 
jardin, et une grande chambre à feu.

Au premier étage, deux chambres à feu, deux cham
bres froides et un cabinet.

Greniers carrelés sur le tout, ayant leur entrée par 
les bâtiments loués à M. Demollière.

Hangar servant de remise, avec grenier dessus plan- 
chéié et solivé.

Cour close de murs devant lesdits bâtiments, dans la
quelle se trouvent une écurie et un fournil,

Tous lesdits bâtiments sont couverts en tuilps.
Une autre petite portion de cour, dans laquelle existe 

le puits commun avec les bâtiments loués à M. Demol- 
Itèro.

2° Un grand jardin planté d’arbres fruitiers cl autres, 
tenant aux bâtiments ci-dessus désignés; dans ce jardin 
existent une fosse d’aisances , un petit bâtiment servant 
de cabanes à lapins et une petite serre.

Tenant lesdits bâtiments , cour et jardin , d’un long 
nord-psl les bâtiments loués à'M. Demollière, d’autre 
iqng le jardin cjui suit qt la comnipne de yiileconiïi et 
par hache sortante la rue de Saint- Cliéron d’un bout 
nord - ouest ladite rue , et d’autre bout fai.-ant hache le 
jardin de l’école et la rivière de Villeconin spr laquelle 
il existe un lavoir. — Section A , numéros 560 partie , 
•>64 partie, 565 partie, 566 partie, 567 et 568 partie.



L’ABïïTLT.E t>

3° Un autre jardin appelé le Clos - de - la - Terrasse , 
planté d’arbres fruitiers, en partie (dos de murs et ayant 
communication avee le précédent par une petite porte 
tenant d’un long nord - ouest les jardins de l’école et du 
presbytère , d’autre long la rivière de Yilleconin , d’un 
bout nord-est le jardin qui précède , et d’autre bout un 
terrain qui dépend de l’église de Yilleconin.

Ces immeubles sont loues pour trois, six on neuf an
nées, qui ont commencé à courir le H  nocembre 1875, 
à M. et Madame Désiré Blot , de Yilleconin , moyen
nant, sans impôts, un loyer annuel de 105 francs.

Sur la mise prix de 4,500 fr.
Seizième lot.

Location Théophile MOREAU.
Une Maison d’habitation située à Yilleconin , rue de 

Saint-Chéron, composée de deux chambres basses à feu, 
dans I une desquelles il y a un four, grenier sur lesdites 
chambres; étable, grange, cave sous les chambres et la 
grange, le tout couvert en tuiles.

Cour devant, toit à porcs en appentis, derrière un ter
rain partie en jardin , partie en friche , planté d’arbres 
fruitiers et ormeaux, contenant environ quinze ares qua
tre-vingt-quinze centiares.

Le tout tenant d’un long nord - ouest M. Denis Pes- 
cliard , d’autre long la sente du Grand - Meurger, d’un 
bout nord - ouest plusieurs aboutissants , et d’autre bout 
la rue de Yilleconin à Saint-Chéron. — Section A, nu
méros 569, 570, 1005, 1006 et 1007.

Louée verbalement, pour un temps expiran t le 11 no
vembre 1878, à M. T héophile Moreau, de Yilleconin, 
moyennant, sans impôts, un loyer annuel de 70 
francs.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Dix-septième lot.

Location CLÉMENCEAU.
OoiniTVUllXO cio 'VilleeOIlin.

1° Six arcs trente - huit centiares de terre , situés au 
champtier du Grand - Aunaie ; tenant d’un long nord- 
ouest Edmond Chevallier , d’autre long M. Louis - Em
manuel Renard, d’un bout nord-est M. Rousselet, d’au
tre bout la vidange des Buttes. — Section B , numéro 
549.

Commune cio Sermaiso.
2° Dix-sept ares un centiare de terre , situés champ

tier des Fonds-de-Vernaut; tenant d’un long levant M. 
Rousselet, d’autre jong la femme Augustin Houy et 
M. Ruiïin -  Chevallier, d’un bout nord les mineurs 
Bréant, et d’autre bout le chemin do Dourdan à 
La Ferté-Alais. — Section D, numéro 1778.

3° Trente - huit ares trente centiares de terre , situés 
au champtier de la Mare-de-la-Cigué ; tenant d’un long 
M. Auguste Hardy, par hache rentrante l’article 56 de 
la location Demollière , d’autre long Louis - Emmanuel 
Renard , d’un bout les héritiers Leclancher, à cause de 
la hache ledit article 56 de la iocation Demollière et M. 
Rousselet, et d’autre bout l’article 54 de la location De
mollière — Section D, numéro 1278 partie.

, Ces immeubles sont loués; avec autres, à M. Xavier 
Clemenceau, de Montflix, pour un temps expirant par 
la letée des guérets de Pâques J885, moyennant, sans 
impôts, un loyer annuel s’appliquant à ces immeubles 
])our 57 francs 80 centimes.

Sur la mise à prix de 1,300 fr.
Dix-huitième lot.

Location HARDY.
Commune cl© 'Villecoiiiii.

1° Cinq ares soixante-dix centiares de terre, situés au 
champtier des Sources; tenant d’un long levant M. Fer
dinand Hardy , d'autre long M. Etienne FaM'èr, d'un 
bout nord M. Louis Robert, et d’autre bout la sente de 
Fourchainville à la Fontaine. — Section B , numéro 
138.

2° Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
situés au champtier de la Boulleterie ; tenant d’un long 
nord-est M. Louis Cornet, d’autre long M. Charles Bru- 
neau d’un bout nord-ouest Ferdinand Hardy, et d’autre 
bout Jean Trouvé. — Section B, numéro 1074.

3° Quatre ares quatre-vingt-six centiares de terre la- 
Dourable , situés même champtier ; tenant d’un long 
nord - est M. François - Hubert Hardy, d’autre long M. 
Charles Bruneau, d’un bout ledit sieur François-Hubert 
Hardy, et d’autre bout M. Eugène Denfert. — Section 
B, numéro 1068.

4° Cinq ares onze centiares de terre, situés au même 
champtier; tenant d’un long nord-est M. Honoré Parot, 
d’autre long madame veuve Laurent, d’un bout nord- 
ouest M*. François -  Hubert Hardy , et d’autre bout M. 
Eugène Denfert. — Section B, numéro 1065.

5° Six ares trente-huit centiares de friche, champtier 
de la Boissière ; tenant d’un long levant l’article 65 des 
immeubles non loués , d’autre long M. de Beaumont et 
M. Soret, d’un bout nord M. Parot, et d’autre bout M. 
Wilfrid Brossard. — Section B, numéro 990.

6° Douze ares soixante seize centiares de terre, situés 
au champtier de la Loisery ; tenant d’un long madame 
veuve Alphonse Masson, d’autre long M. François-Hu
bert Hardy , d’un bout levant M. Richard Maureau, et 
d’autre bout M. Henri Lamirault.— Section B , nu
méro 1331.

7° Trente-un ares quatre-vingt-six centiares de terre, 
situés au champtier des Matelinettes; tenant d’un long 
levant M. de Beaumont, d’autre long M. Antoine Mas
son, d’un bout nord M. de Beaumont, et d’autre bout 
le chemin de'Boissy-le-See à Fourchainville par la val
lée.

8° Quarante-quatre ares soixante-six centiares de ter
re , situés au champtier du Fonceau; tenant d’un long 
levant M. François-Hubert Hardy et M. Soret, d’autre 
long ledit sieur François-Hubert Hardy et plusieurs au
tres aboutissants, d’un bout nord Michel Denfert, d’au
tre bout madame veuve Alphonse Masson. — Section B, 
numéro 1595.

9° Dix-neuf ares quinze centiares de terre , situés au 
champtier du Montoir ; tenant d’un long nord les héri
tiers Lacheny, madame veuve Renault à cause de son 
usufruit, et plusieurs autres aboutissants, d’autre long 
M. de Beaumont, d’un bout le chemin de Fourchain
ville à Etampes , et d’autre bout M. François -  Hubert 
Hardy. — Section B, numéros 1491 et 1492.

Celte pièce est traversée parle chemin de Fourchain
ville à Boissy par les Eclèches.

10° Quarante-un ares quarante-neuf centiares de terre 
labourable, friche, et bois, situes au champtier de la Fon
taine-Mulot; tenant d’un long nord est plusieurs , d’au
tre long M. Lignard, d’un bout nord-ouest le chemin de 
fourchainville à Boissy par la vallée des Madeleines, et 
d'autre bout M. Michel Denfert. — Section B, numéro 
1517 partie.

Dans cette parcelle, 10 arcs seulement sont loués à 
M. Hardy; le surplus est libre de location.

11° Quatre ares vingt-six centiares de terre, situés au 
phamptier du Clps-Saint-Antoine; tenant d’un long le
vant M. Rtiphaél Boullé, d’autré'long François-Hubert 
Hardy , d’un bout madame veuve Renault et madame 
veuve Gautier. — Section B, numéro 1954.

12° Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, situés 
au champtier de la Mare - de - Yilleneuve ; tenant d’un

long nord - est madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, d’autre long M. de Beaumont, d’un bout 
l’article ci-après , et d’autre bout le chemin de Boissy- 
le-Scc à Yilleconin. — Section B, numéro 1711.

13° Un hectare quarante ares vingt-cinq centiares de 
terre, situés au champtier des Hantes; tenant d’un long 
M. de Beaumont et par hache rentrante plusieurs abou
tissants , d’autre long l’article ci-dessus et plusieurs au
tres , d’un bout nord-est M. de Beaumont et à cause de 
la Hache M. Jean-Jacques Trouvé, et d’autre bout MM. 
Ferdinand Hardy et de Beaumont. — Section B , nu
méro 745.

14°. — Trois ares dix-neuf centiares de terre, situés 
même champtier; tenant d’un long nord-est M. de 
Beaumont, d’autre long M. François-Augustin Huteau, 
d’un bout nord-ouest Lignard fils, et d’autre bout 
sommière de plusieurs. — Section B, numéro 796.

15°. — Neuf ares cinquante-six centiares de terre, 
situés au champtier de l’Empoudray ou du Coismeau ; 
tenant d’un long levant madame veuve Ilippolyte Le- 
prince, d’autre long veuve Yictor Demollière, d’un bout 
nord M. Pierre Trouvé, et d’autre bout le chemin de 
Boissy-le-Sec à Yilleconin. — Section B, numéro 896.

16°. — Yingt ares soixante -huit centiares de terre, 
plantés d’arbres fruitiers, champtier du Coismeau ; te
nant d’un long nord M. Ferdinand Gautier, d’autre 
long M. Louis Moreau, d’un bout nord-ouest les frères 
Barenton, et d’autre bout M. Louis Cornet. — Section 
B, numéros 885, 886, 887 et 888.

Ces immeubles sont loués arec autres à M. J e a n -  
Ferdinand Hardy, et sa femme, de Fourchainville, 
pour un temps expirant le 23 avril 1884, et moyennant, 
sans impôts, un loyer s’appliquant à ces immeubles 
pour 177 francs 65 centimes.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Dix-neuvième lot.

Location GODIER.
CoiniiiLxiio cl© Sermalse.

1°. — Vingt-huit ares vingt-deux centiares de terre, 
situés au champtier des Trois-Murgers; tenant d’un 
long levant les Hospices civils de Paris, d’autre long 
M. Louis-Emmanuel Renard, par hache rentrante les 
frères Barenton, d’un bout nord l’article ci-après, <Fau- 
tre bout M. Stanislas Privé, et à cause des haches les 
frères Barenton. — Section D, numéro 2210.

2°. — Yingt-sept ares trois centiares de terre, tra
versés par le chemin vicinal de Montllix à Blancheface, 
situés même champtier ; tenant d’un long nord-ouest 
M. Eugène Favier, d’autre long l’article ci-dessus et 
plusieurs autres aboutissants, d’un bout nord-est M. 
Louis-Noël Houdouin, et d’autre bout les Hospices ci
vils de Paris et les frères Barenton. — Section D, nu
méros 1114 et 2224.

3°. — Yingt-un ares trente-trois centiares de terre, 
situés au champtier du Trouesneau ; tenant d’un long 
nord-ouest M. Michel Gallot, par hache rentrante ma
dame veuve Chevallier et M. Raisin-Jourdain, d’autre 
long M. Louis-Noël Iloudouin, d’un lfbut nord - est les 
Hospices civils de Paris, à cause de la hache la veuve 
Chevallier, et d’autre bout lesdits Hospices. — Section 
D, numéro 2369.

4°. — Sept ares dix-sept centiares de terre, situés 
au champtier de la M are-à-la-Folle; tenant d’un long 
nord -ouest les Hospices civils de Paris et plusieurs 
autres aboutissants, d’autre long Paulin Argant, d’un 
bout nord-est le chemin de Boissy-le-Sec à Blancheface, 
et d’autre bout madame veuve Michel Guizy. — Sec
tion D, numéro 2307.

5°. — Yingt-cinq ares soixante centiares de terre, 
situés au champtier des Maugrenautes ; tenant d’un
I o n "  n o r d  Al. Delitnotces , il ’.-uitm lo n g  le  m ô m e ,  d ’u n
bout levant AI. Louis-Noël Iloudouin, et d'autre bout 
M. Lesot. — Section D, numéro 2692.

6°. — Trente ares cinquante centiares de terre, 
situés champtier des Pigalles ; tenant d’un long nord 
M. Louis Puis, d’autre long M. Eugène Favier, d’un 
bout levant Isaïe Coquet, et d’autre bout le chemin 
vicinal de Montllix à Blancheface. — Section D , nu
méros 46 et 47.

Cette pièce est traversée dans le bout couchant par 
le chemin de Boissy-le-Sec à Blancheface.

7°. — Douze ares quatre-vingt-treize centiares de 
terre, situés champtier de la Pierre-Blanche; tenant 
d’un long nord M. Jourdain, d’autre long M. Louis- 
Noël Houdouin, d’un bout levant le chemin de Ville— 
conin à Sermaise, et d’autre bout M. Stanislas Privé. 
— Section D, numéro 139.

8°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés au champtier de la Mare-Plate; tenant d’un long 
nord M. Théophile Coquet, d’autre long M. Stanislas 
Privé, d’un bout levant M. Neveu, et d’autre bout ma
dame veuve Michel Guizy. — Section D, numéro 733.

9°. — Six ares trente-huit centiares de terre, situés 
lieu dit le Poirier-Métat ou la Vallée-du-Mesnil ; tenant 
d’un long nord-ouest M. Levon et veuve Anceau, d’au
tre long M. Isidore Coquet, d’un bout nord-est madame 
veuve Jules Renault à cause de son usufruit, et d’autre 
bout madame veuve Chevallier. — Section D , nu
méro 373.

10°. — Treize ares soixante-quatorze centiares de 
terre, situés au champtier du Gros-Buisson ; tenant 
d’un long nord M. Louis Puis, d’autre long M. Hilaire 
Coquet, d’un bout levant M. Cabué-Anceau, et d’autre 
bout le chemin de Yilleconin au Mesnil. — Section B, 
numéro 3477.

11°. — Douze ares soixante-seize centiares de terre, 
situés au champtier des Grands-Closeaux ; tenant d’un 
long nord-ouest M. Noël Coquet, d’autre long M. Fa
vier fils, d’un bout nord-est les Hospices civils de Paris, 
et d’autre bout le chemin de Yilleconin à Sermaise. — 
Section B, numéros 3115 et 3116.

Celte parcelle est traversée par le chemin de Ville-  
conin au Mesnil.

12°. — Dix ares quatre-vingt-dix centiares de terre, 
situés au champtier dos Petits -  Closeaux ; tenant d’un 
long nord-ouest les héritiers Godier, d’autre long 
M. Henri Cabué, d’un bout nord-est M. Gautier, et 
d’autre bout M. Delimoges. — Section D, numéro 
3062.

13°. — Dix-huit ares dix centiares de terre, sis au 
lieu dit Sur-les-Bois-de-Graville ; tenant des deux longs 
les Hospices civils de Paris, d’un bout nord-est M. 
François Chevallier, et d’autre bout plusieurs aboutis
sants. — Section E, numéro 475.

14°. — Yingt deux ares soixante-dix-huit centiares 
de terre, sis au lieu dit le Ruet ou la Petite-Allée ; te
nant d’un long nord-ouest M. Michel Favier, d’autre 
long M. Michel Gallot, d’un bout nord-est le chemin de 
Sermaise à Blancheface, et d’autre bout le chemin de 
Blancheface au bois de Graville. — Section C , nu
méro 891.

15". — Treize ares vingt-un ccqtiaïiÆ dû terre, si
tués au champtier du Poirier -  Crapaud ; tenant d’un 
long nord-ëst les Hospices civils de Paris, d’autre long 
M. Gautier, d’un bout nord-ouest M. François Che
vallier, et d’autre bout le chemin de Blancheface à 
Mondétour. — Section C, numéro $01.

16°. — Seize ares quatre-vingt-seize centiares de 
terre, situés au lieu dit le Fonceau ou la Butte-du-

Mesnil; tenant d’un long nord M. Léon Petit, d’autre 
long M. Hilaire Coquet; d’un bout levant un ruisseau, 
et d’autre bout un chemin d’exploitation. — Section B, 
numéros 1485 et I 486.

Celte parcelle est traverse-par le chemin du Mesnil 
à la Bâchée.
. I J 0* — Sept ares soixante-cinq centiares de pré, 

situés champtier du Pré-Tigneux; tenant d’un long 
le\ant M. Gustave Breton, d’autre long M. Prosper 
Renard, d’un bout nord sur des aunaies, et d’autre 
bout sur la fausse rivière. — Section B, numéro 1787.

t  es immeubles, d’une contenance totale de 2 hectares 
SS ares 02 centiares, sont loués avec autres à M. et 
Madame Godier-Picot, de Blancheface, pour un temps 
expirant par la levée des guérets de 1887, aux tenues 
d un bail passé devant Me Pasquet, notaire à Chalo- 
Saint-M ard, le 14 janvier 1872, moyennant, sans 
impôts, un loyer s ’appliquant auxdits immeubles pour 
323. francs 56 centimes.

Sur la mise à prix de 7,000 fr.
Vingtième lot.

Location PATTE.
Commune de Sermaise.

1°- .— Six ares trente-huit centiares de terre et 
bois, sis au lieu dit le Bois-de-Nivet; tenant des deux 
longs et du bout nord madame veuve Désiré Chedeville, 
et d’autre bout M. Etienne Gautier. — Section D, 
numéros 1848 et 1849.

La partie de cette pièce plantée en bois est libi'c de 
location.

2e. — Dix-sept ares quatre-vingt-douze centiares 
d‘e terre, situés lieu dit l’Ourisserie; tenant d’un long 
nord-ouest madame veuve Leclancher, d’autre long 
M. Théophile Coquet, d’un bout nord-est un ruisseau, 
et d’autre bout Gustave Favier. — Section D, nu
méro 1880.

3°. — Trois ares trente-un centiares de terre, situés 
champtier de l’Orme-au-Plomb ; tenant d’un long levant 
M. François Blondet, d’autre long et d’un bout nord 
les frères Barenton, et d’autre bout plusieurs aboutis
sants. — Section D, numéro 2048.

4°. — Trente ares quarante-huit centiares de terre, 
situés au champtier des Trois-Murgers ; tenant d’un 
long nord-ouest formant ligne brisée madame veuve 
Chailus, MM. Augustin Bréant et Pillas, d’autre long 
formant également ligne brisée M. Louis-Emmanuel 
Renard, d’un bout nord-est le chemin vicinal de Mont- 
fiix à Blancheface, d’autre bout les frères Barenton. — 
Cadastrés section D, numéro 2177.

5°. — Dix-sept ares deux centiares de terre, situés 
même champtier; tenant d’un long levant Hilaire Co
quet, d’autre long Victor Vaché, d’un bout nord le 
chemin de Blancheface à Montllix, et d’autre bout 
M. Louis-Noël Iloudouin. — Section D, numéro 2199 
partie.

6°. — Yingt-six ares soixante-quatre centiares de 
terre, situés au champtier de la Tue-Tout ; tenant d’un 
long levant l’Hospice de Dourdan, d’autre long M. Ed
mond Chevallier, d’un bout nord plusieurs aboutis
sants, et d’autre bout le chemin d’intérêt commun nu
méro 37 de Dourdan à Etréchy. — Section D, numéro 
2437.-

7°. — Trente-quatre ares seize centiares de terre, 
sis au champtier du Trouesneau ; tenant d’un long 
nord-ouest les Hospices civils de Paris et plusieurs 
aboutissants, d’autre long lesdits Hospices, d’un bout 
nord-est madame veuve Puis, et d’autre bout plusieurs 
aboutissants. — Section D, numéro 2404.

8°. — Onze ares vingt-trois centiares de terre, situés 
cham ptier du  B uisson; tenant d 'un  long n o rd -o u e s t 
M. Rousselet, d’autre long AI. Louis-Emmanuel Re
nard , d’un bout nord-est le même, et d’autre bout ma
dame veuve Jules Renault. — Section D, numéro 
1306.

9°. — Quatorze ares quatre-vingt-un centiares de 
terre, situés au champtier de la Haie-Guyot; tenant 
d’un long Stanislas Privé, d’autre long et d’un bout 
nord-est Louis-Noël Iloudouin, et d’autre bout Louis- 
Emmanuel Renard. — Section D, numéro 893.

Tous ces immeubles, à l’exception de la partie en 
bois de l’article premier, d’une contenance totale de 
1 hectare 61 ares 05 centiares, sont loués avec autres 
à M. Louis P atte, et sa femme, du Ménil, pour un 
temps expirant par la levée des guérets de Pâques. 
1885, moyennant sans impôts un loyer s’appliquant 
auxdits immeubles pour 126 francs 10 centimes.

Sur la mise à prix de 2,800 fr.
Vingt-unième lot.

Location PETIT.
Cominime cle Sermalse.

1°. — Quinze ares trente-deux centiares de terre, 
situés au champtier du Pain-Perdu; tenant d’un long 
nord-est M. Stanislas Privé, d’autre long l’article 6I de 
la location Demollière, d’un bout nord-ouest Louis-Noël 
Houdouin, et d’autre bout Gustave Favier. — Section 
D, numéro 922.

2°. — Vingt-nem ares quatre-vingts centiares de 
terre, traversés par le chemin du Ménil à La Petite— 
BeaucC, situés au champtier de la Bosse; tenant d’un 
long nord-est Louis Puis, d’autre long M. Stanislas 
Privé, d’un bout nord-ouest madame veuve Hardy, et 
d’autre bout MM Hilaire Coquet et Prosper Renard.
— Section D, numéros 322, 323, 324 et 325.

Cts deux immeubles sont loués à M. et Madame Pe
tit, du Ménil, pour un temps expirant par la levée 
des guérets du 23 avril 1880, et moyennant, sans im
pôts, un fermage de 55 francs 10 centimes.

Sur la mise à prix de 1,250 fr.
IMMEUBLES

Exploités par BOTTIN-JOUANNEST.
Vingt deuxième lot.

Six arcs trente-huit centiares de terre labourable, 
situés commune de Yilleconin, champtier des Grouettes ; 
tenant d’un long nord M. Jean-François Lacheny, 
d’autre long un ruisseau, d’un bout levant le chemin de 
Saudreville. à Arpajon, et d’autre bout M. Pierre Trouvé.
— Section D, numéro 973.

Il existe plusieurs pommiers sur cette pièce.
Sur la mise à prix de 90 fr.

F ingt- troisième lot.
Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 

situés commune de Yilleconin, champtier des Grouettes 
ou l’Arquinerie; tenant d’un long nord Jean-François 
Lacheny, d autre long Antoine Leloup, d’un bout levant le 
chemin d’Etampes à Saint-Cheron, et d’autre bout celui 
de Saudreville à Arpajon. — Section D, numéros 738, 
739 et 740.

Sui la mLçt à prix de 180 fr.
Vingt-quatrième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, situés 
commune de \  illeconin, champtier des Grouettes ou 
desGallerandes; tenant d’un long nord tes héritiers Fran
çois-Michel Lacheny, J ’autre long M. Raphaël Boullé, 
d'un bout levant le chemin d’Elampes à Saint-Cheron, et 
d’autre bout M. Antoine Masson. — Section D, numéro 
823.

«jur lc\ mise à pri\ de 250 fr,

V in g t - cinquième lot.
Onze ares treize centiares de terre, sis terroir d’E- 

trécliy, au champtier des Fonceaux ; tenant d'un long 
nord-ouest M. Théophile Buisson, par hache rentrante 
M. Lucien Trouvé, d’autre long madame veuve Henri 
Dufresne, d’un bout nord-est le chemin vicinal de Sau
dreville à Etréchy, à cause de la hache le sieur Trouvé, 
et d’autre bout ladite dame veuve Dufresne. — Section 
C, numéros 1062 et 1063.

Sur la mise à prix de 300 fr.
P'ingt - sixièm e lot.

Soixante ares vingt-cinq centiares de terre, commune 
de Yilleconin, champtier de la Justice; tenant d’un long 
nord-ouest Jean-François Lacheny, d’autre long ma
dame Dufresne, par une hache sortante M. Antoine 
Masson, par une hache rentrante les terres de la ferme 
du Touchet, d’un bout nord-est et à cause de la hache 
les terres de la ferme du Touchet, et d’autre bout M. de 
Jeux et à cause de la hache ladite dame Dufresne. — 
Section C, numéro 1668.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
V in g t-sep tièm e  lot.

Dix-sept ares deux centiares de terre, commune 
d’Etréchy, champtier de la Haute-Criée; tenant d’un 
long nord-est M. Louis Sellerin, d’autre long M. Lesot, 
d’un bout nord-ouest les héritiers François-Michel 
Lacheny, et d’autre bout M. Lesot. — Section D, nu
méro 34.

Sur la mise à prix de 300 fr.

Immeubles non loués.
C om .iivu .il©  r te  'V i l l e c o n i n .

TERRES LABOURABLES.
V in g t -  huitième lot.

Cinquante-sept ares quarante-cinq centiares de terre, 
situés au champtier du Buisson; tenant d’un long le
vant madame veuve Hippolyte Leprince, d’autre long 
M. André Guelle, d’un bout nord M. Ferdinand Gau
tier, et d’autre bout le chemin de xMontflix à Solizy. — 
Section A, numéros 86, 87 et partie 88.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Vingt-neuvièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, traversés 
dans le bout nord-ouest par la rivière de Villeconin, ' 
situés au champtier des Rieux ; tenant des cotés nord- 
est et sud - est madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, d’un bout noid-ouest plusieurs aboutis
sants, et d’autre bout le chemin d’intérêt commun nu
méro 82 de Yilleconin à Arpajon. — Section A , nu
méros 249 et 250. *

Sur la mise à prix de 200 fr.
Trentième lot

Cinquante-quatre ares trente-Iniit centiares de terre, 
situés au champtier du B as-de-la-G arenne ou du 
Mauvais-Pas ; tenant d’un long nord-est M. Louis 
Cornet, par hache sortante madame veuve Jules Re
nault à cause de son usufruit, d’autre long le chemin 
vicinal de Yilleconin à Etampes et le ruisseau de Four
chainville, par hache rentrante M. Yictor Vaché, d’un 
bout nord-ouest en pointe ledit chemin vicinal, d’autre 
bout l’article 4 de la location de madame Renault. — 
Section D, numéros 1612, 1617 partie et 1618.

Sur la mise à prix de 1,100 fr.
Trente - unième lot.

Quarante-un ares soixante-trois centiares de terre, 
situés au champtier du Bas-de-la-Garenne ou l’Aunaie- 
des-Sureaux ; tenant d’un long nord-est M. Eugène 
Bourgeois, d’autre long l’article 37 de la location De
mollière, par hache sortante le ruisseau de Fourchain
ville, d’un bout nord-ouest M. Auguste Hardy et ma
dame veuve Leprince, à cause de la hache ledit article 
de la location Demollière, et d’autre bout madame veuve 
Jules Renault à cause de son usufruit. — Section D, 
numéro 1672 partie.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
VIGNE.

Trente - deuxième lot.
Dix-neuf ares cinquante-neuf centiares de vigne, sur 

lesquels il existe un poirier et un noyer, sftués au 
champtier du Petit - Buisson  ̂ tenant d’un long nord- 
ouest M. François Thiboust, par hache sortante M. 
Coquet, d’autre long M. Ferdinand Gauthier, d’un 
bout nord-est M. Berchère et les héritiers François- 
Hubert Fougeret, à cause de la hache MM. Coquet et 
Thiboust, et d’autre bout l’ancien chemin de Yilleconin 
au Buisson et plusieurs aboutissants. — Section A nu
méros 1111, 1112 et 1113.

Sur la mise à prix de 65 fr,

BOIS ET FRICHES.
Trente-troisième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix-huit centiares de bois 
situés au champtier du Bois-de-la-Grange ; tenant des 
deux longs madame veuve Jules Renault à cause de son 
usufruit, d’un bout levant M. Auguste Hardy, et d’autre 
bout madame veuve Renault à cause de son usufruit;
— Section A, numéro 191 partie. s

Sur la mise à prix de 55 fr
Trente-quatrième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, situés au 
champtier du Yal - Pasquier; tenant d’un Ion" nord 
sommière de plusieurs, d’autre long madame°veuve 
Jules Renault à cause de son usufruit, d’un bout levant 
en pointe M. Amiet, et d’autre bout M. Denis PeschardJ
— Section A, numéro 874 partie.

Sur la mise à prix de 100 fr
Trente-cinquième lot.

Cinquante-un ares six centiares de bois, situés au 
même champtier, dans lesquels existent des trous dont 
il a été extrait de la terre à brique; tenant d’un Ion" 
nord-ouest M. Rufiin-Chevallier, d’autre long sommière 
de plusieurs et madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, d’un bout nord-est le chemin et le ruisseau 
du Yal-Pasquier, et d’autre bout M. Denis Pesehard
— Section A, numéros 789, 790, 791, 792 793 794
et 795. ’ ’

Sur la mise à prix de <?00 fr
Trente-sixième lot.

Deux ares quatre-vingt-dix centiares de bois, situés 
même champtier, du Yal -  Pasquier; tenant d’un Ion" 
nord-est M. Lucien Feuilleul, d’autre long M. Louis 
Fontaine, d’un bout nord-ouest le chemin du Yal- 
Pasquier, et d’autre bout Ferdinand Gautier. _ Sec
tion A, numéro 708.

. Sur la mise à prix de 5 fr#
Trente -septième lot.

Deux ares trente-neuf centiares de bois, situés même 
champtier; tenant d’un long nord-ouest M. Fontaine 
d’autre long madame Jules Renault à cause de son usu
fruit, d’un bout nord-ouest le chemin du Val Pasqu:er 
et d’autre bout M. Hubert Anest. — Section A. nu
méro 701 partie. " ’

Sur la mise à prix de 3 fr
Trente-huitièm e lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, si
tués même champtier; tenant d’un long nord -  est ma
dame veuve Renault à cause de son usufruit et plusieurs 
autres aboutissants, d’autre long M. Michel Demollière
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d’un bout nord -  ouest le chemin du Val -  Pasquier, et 
d’autre bout AI. Jouvin. — Section A, numéro 696.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Trente-neuvième lot.

Dix ares trente-cinq centiares de bois, situés cliamp- 
tier du Bois-de-la-Grange ; tenant d’un long nord -  est 
madame veuve Jules Renault à cause de son usufruit, 
d’autre long M. François Thiboust, d’un bout nord-ouest 
AI. Auguste Hardy, d’autre bout le chemin de la Butte- 
Ronde. — Section A, numéros 212 bis et 213.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quarantième lot.

Dix-huit ares soixante-quatre centiares de bois, situés 
au même champtier; tenant d’un long nord-est M. Clo
vis Favier et par hache rentrante Al. Edouard Bréant, 
d’autre long madame veuve Alexandre Gaudron , d’un 
bout nord-ouest AI. Auguste Hardy et à cause de la ha
che plusieurs aboutissants, et d’autre bout le chemin de 
la Butte-Ronde. — Section A, numéro 216.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Quarante-unièm e Ici.

Six ares soixante-trois centiares de bois, situés au 
champtier des Roches; tenant des deux longs nord-est 
et sud -  ouest madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, d’un bout nord-ouest le chemin de la Butte- 
Ronde, et d’autre bout l’article 7 de la location Dcmol- 
lière. — Section A, numéro 655 partie.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Q uarante-deuxièm e lot.

Six ares soixante-trois centiares de bois, situés même 
champtier ; tenant d’un long nord -  est madame veuve 
Hippolyte Leprince , d’autre long madame veuve Jules 
Renault à cause de son usufruit, d’un bout nord -  ouest 
le chemin de la Butte-Ronde, et d’autre bout l’article 7 
de la location Demollière. — Section A , numéro 655 
partie.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Q uarante-troisième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de pâture, plantés d’or
mes et peupliers , situés au champtier de l’Abîme ou 
l’Aunette - Carrée ; tenant d’un long nord-est la vidange 
des Prés, d’autre long Al. Honoré Parot, d’un bout 
nord-ouest Al. Arthur Gaudron, et d’autre bout la vi
dange des Prés. — Section A, numéros 2202 , 2203 et 
2204.

Sur la mise à prix de 130 fr.
Quarante-quatrième lot.

Six ares trente - huit centiares de biches , situés au 
champtier de la Glaisière; tenant d’un long nord-est Al. 
Auguste Hardy , d’autre long et d’un bout nord - ouest 
madame veuve Jules Renault à cause de son usufruit, 
et d’autre bout les représentants Amable Chardon. — 
Section D, numéro 1260.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quarante-cinquième lot.

Quatre ares huit centiares de bois - aunaie , situés au 
même champtier; tenant d’un long nord - est Al. Jean- 
Baptiste Lignard, d’autre long madame veuve Puis, d’un 
bout nord-ouest AI. Frédéric Levron, et d’autre bout AI. 
Rémond de Cambefort. — Section A, numéros 2227 et 
2228.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Quarante-sixième lot.

Deux ares cinquante-cinq centiares de bois-aunaie, 
situés au champtier de la Alotle ; tenant d’un long nord- 
ouest AI. François Trouvé, d’autre long AI. Gautier, 
d’un bout nord-ouest AIAI. Ferdinand Gautier et Honoré 
Parot, et d’autre bout AI. François Gobé. — Section A, 
numéro 2148.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Quarante-septième lot.

Sept ares soixante-seize centiares de bois, au même 
champtier; tenant d’un long nord-est Raphaël Boullé, 
d’autre long AI. François Trouvé, d’un bout nord-ouest 
M. Denis Peschard, et d’autre bout le chemin de Dour- 
dan à La Ferté-Alais. — Section A, numéro 2141.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quarante-huitième lot.

Neuf ares cinquante - sept centiares de bois , champ
tier de la Alotte; tenant d’un long nord madame veuve 
Jules- Renault à cause de son usufruit, d’autre long le 
chemin de Dourdan à La Ferté-Alais, d’un bout levant 
madame veuve Joannest, et d’autre bout la vidange des 
Prés. — Section A, numéro 2137 partie.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quarante-neuvième lot.

Trois ares cinquante -  sept centiares de bois-aunaie, 
situés* même champtier ; tenant d’un côté nord -  est AI. 
Alexandre Pelletier, d’autre côté madame Leprince, 
d’un troisième côté nord -  ouest plusieurs aboutissants , 
et du quatrième côté AI. François Gobé. — Section A , 
numéro 2128.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Cinquantième lot.

Quatre ares quatorze centiares de bois, situés champ
tier de la Prairie; tenant d’un long levant AI. Auguste 
Hardy , d’autre long madame veuve Jules Renault à 

■ cause de son usufruit, d’un bout nord messieurs Fran
çois Lacheny et Antoine Alasson, et d’autre bout le che
min de Dourdan à La Ferté- Alais, — Section A , nu
méro 2084 partie et 2085.

Sur la mise à prix de 70 fr.
. Cinquante-unième lot.

Un are cinquante - trois centiares de bois-aunaie. si
tués même champtier; tenant d’un long levant AI. Ed
mond Chevallier, d’autre long les héritiers Jean -  Louis 
Boulé, d’un bout nord l’article 25 de la location Demol
lière, et d’autre bout AI. Clovis Fourgeau. — Section 
A, numéro 2062.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Cinquante-deuxième lot.

Deux ares dix-huit centiares de bois, situés cbamp- 
tier de la Bruyère-des-Fourches; tenant d’un long nord 
AI. Félix Poquet, d’autre long madame veuve Jules 
Renault à cause de son usufruit, d’un bout levant 
Al. Jean-Baptiste Lignard, et d’autre bout madame 
veuve Jules Renault. — Section B, numéro 384 partie.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquante - troisième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de bois et 
friches, situés au même champtier; tenant d’un long 
nord AIAI. Ferdinand Gautier, Jean-Baptiste Lignard et 
plusieurs autres aboutissants, d’autre long M. Ruflîn- 
Chevallier, d’un bout levant AI. Jean-Baptiste Brodeur, 
et d’autre bout M. Berchère et autres. — Section B, 
numéros 278 et 279.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Cinquante-quatrième lot.

Quatre ares quatre-vingt-dix centiares de bois, situés 
au champtier du Coismeau; tenant d’un long nord- 
ouest AI. Alarsault, d’autre long madame veuve Gau- 
dronî Par ^ac^es rentrantes plusieurs aboutissants, 
d’un bout nord-est la sente de Alontflix à Fourchain- 
ville et d’autre bout AI. Lacheny, et à cause des haches 
AIM. Raphaël Boullé et Etienne Gautier. — Section B, 
numéros 845 et 845 bis.

Sur la wis° à rr'x 100 fr.

Cinquante cinquicme lot.
Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, situés 

au même champtier ; tenant d’un long nord-ouest ma
dame veuve Jules Renault .à cause de son usufruit, 
d’autre long AIM. Jean-François Alarsault et Jean- 
François Lacheny, d’un bout nord-est la sente de Alont- 
flix à Fourchainville, et d’autre bout la veuve Théodore 
Trouvé. — Cadastrés section B, numéro 842 partie.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquante-sixième lot.

Treize ares un centiare de bois, situés au champtier 
des Buttes ; tenant d’un long nord-est madame veuve 
Jules Renault h cause de son usufruit, d’autre long les 
frères Baranton, d’un bout nord-ouest Charles Bréant,
et d’autre bout Albert Aloreau et Clovis Fourgeau._
Section B, numéros 641 et 642.

Sur la mise à prix de i 30 fr.
Cinquante-septième lot.

Six ares trente-buit centiares de bois, situés même 
champtier; tenant d’un long nord-ouest-madame veuve 
Jules Renault à cause de son usufruit, d’autre long ma
dame veuve Hubert Corné, d’un bout nord-est Al. Clo
vis Fourgeau, et d’autre bout Al. de Beaumont.— 
Section B, numéro 702 partie.

Sur la mise à prix de 100 fr.
C inquante-huitièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de bois, situés au 
champtier de l’Empoudray ; tenant d’un long nord-est 
AI. Ferdinand Hardy, par hache rentrante Al. Pierre 
Trouvé, d’autre long madame veuve Alphonse Alasson, 
et madame veuve Louis Alatigny par hache rentrante, 
d’un bout nord-ouest AI. Voise, et à cause de la hache 
mesdames veuve Alatigny et Gauthier, d’autre bout plu
sieurs aboutissants, et à cause.de la hache ledit sieur 
Pierre Trouvé. — Section B, numéros 1C15, 1016 et 
1021.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Cinquante-neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés champ
tier de la Bruyère-des-Fourches ; tenant d’un long 
nord-ouest Jean-François Lacheny, d’autre long Albert 
Alaureau et Raphaël Boullé, d’un bôut nord-est Albert 
Coeheteau, et d’autre bout Pierre Trouvé. — Section 
B, numéro 243.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Soixantièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de bois, au 
champtier de la Bruyère-des-Fourches; tenant d’un 
long nord-ouest madame veuve Renault à cause de son 
usufruit, d’autre long AI. Jean-François Lacheny, d’un 
bout nord-est en pointe AI. Albert Coeheteau, et d’autre 
bout Michel Denfert, la sente de Alontflix à Fourchain
ville entre deux. — Section B, numéro 246 partie.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Soixanle-unièm e lot.

Douze ares soixante-dix-sept centiares de bois, situés 
au même champtier; tenant d’un long nord-est AI. 
Louis Cornet, d’autre long AI. Jean-François Lacheny, 
d’un bout nord-ouest le chemin de Boissy-le-Sec à Vil— 
leconin, et d’autre bout madame veuve Jacques-Alexan
dre Gaudron. — Section B, numéro 198 partie.

Sur la mise à prix de 85 fr.
S o ixa n te -d eu x ièm e  lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, situés au 
même champtier ; tenant d’un long nord-ouest madame 
veuve Gaudron, d’autre long AI. Hubert Gautier, d’un 
bout nord-est Albert Coeheteau, et d’autre bout Pierre 
Trouvé. — Section B, numéro 210.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Soixante-troisièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, situés au 
même champtier ; tenant d’un long nord-est sommière 
de plusieurs, d’autre long Al. Ernest Hardy, d’un bout 
nord-ouest madame veuve Jules Renault à cause de son 
usufruit, et d’autre bout madame veuve Honoré Baru- 
zier. — Section B, numéro 223.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Soixante-quatrième lot.

Quatre ares huit centiares de bois, situés au champ
tier des Sources; tenant d’un long nord-est AI. nardy, 
d’autre long AI. Antoine Masson, d’un bout nord-ouest 
la sente de Fourchainville à la Fontaine, et d’autre 
bout AI. Antoine Alasson. — Section B, numéro 125.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-cinquième lot.

Six ares trente-huit centiares de friche, situés au 
champtier de la Boissière; tenant d’un long levant AI. 
Raphaël Boullé, d’autre long l’article 5 de la location 
Hardy, d’un bout nord AI. Honoré Parot, et d’autre 
bout AI. Wilfrid Brossard. — Section B, numéro 
989.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Soixante-sixième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés même 
champtier; tenant d’un long levant et d’un bout midi 
Wilfrid Brossard , d’autre long le rq^me et Raphaël 
Boullé, et d’autre bout Lignard. — Section, B, nu
méro 986.

Sur la mise à prix de 50 fr.
S o ixa n te  -  septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de bois et 
friches, situés au champtier du Fonceau; tenant d’un 
long nord madame veuve Gautier, d’autre long plu
sieurs, d’un bout levant l’article 8 de la location Hardy, 
et d’autre bout plusieurs aboutissants. — Section B, 
numéro 1598.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante-huitième lot.

1° Trente-huit ares vingt-huit centiares d’après les 
titres, et neuf ares cinquante-sept centiares d’après la 
possession, de friche et meurger, situés au champtier 
du Bois-.Mauge ou le Moulin-à-Vent; tenant des deux 
longs le représentant Jean-Cantien Trouvé, d’un bout 
levant plusieurs aboutissants, et d’autre bout Lignard et 
autres. — Section C, numéro 1215 pour trente-un ares 
vingt-cinq centiares.

2° Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, si
tués champtier du Bois-Maugè; tenant d’un long nord- 
est et d’autre long madame veuve Jules Renault à 
cause de son usufruit, d’un bout nord-ouest le chemin 
de Saudreville à Fourchainville, et d’autre bout AI. 
Alarsault. — Section C, numéro 1162 partie.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Soixante-neuvième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, situés au 
champtier des Bas-Claquins ; tenant d’un long nord- 
ouest madame veuve Jules Renault à cause de son 
usufruit, d’autre long Jean-Baptiste Lignard, d’un bout 
nord-ouest le représentant Pierre Anest, et d’autre bout 
Jean-François Lacheny.— Section D, numéro 2141 
partie.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixanle-dixième lot.

Sept ares quatre-vingt-quinze centiares de bois, si
tués an champtier des Grandes-Pièces ; tenant d’un 
long levant les représentants Amable Chardon, d’autre 
long Victor Vaché, d’un bout nord AI. Auguste Hardy,

et d’autre bout plusieurs. — Section D, numéros 1104 
et 1105.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Soixante-onzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de friche, situés 
au champtier de la Glaisière; tenant d un long nord-est 
faisant hache Al. Auguste Hardy et madame Leprince, 
d’autre long madame veuve Baruzier, Al. François- 
Hubert Hardy et le soixante-douzième lot, d’un bout 
nord-ouest le soixante-treizième lot, et à cause de la 
hache madame veuve Leprince, et d’autre bout M. 
Victor Vacher et madame veuve Baruzier. — Section 
D, numéros 1224, 1225 et 1226.

Sur la mise à prix de ^ fr-
Soixante-douzième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de bois et glaisière. 
situés au champtier de la Glaisière; tenant d un long 
nord-est Al. Louis Robert, par hache rentrante le 
soixante-onzième lot ci-dessus, d’autre long madame 
veuve Jules Renault à cause de son usufruit, d un bout 
nord-ouest M. Adolphe Bayvet, d’autre bout la portion 
ci-après, et à cause de la hache le soixante-onxième lot 
ci-devant et madame veuve Leprince. — Section D, 
numéro 1295 pour partie.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Soixante-treizième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de bois et friche, 
situés même champtier; tenant d’un long nord-est le 
soixante-onzième lot ci-dessus, par hache rentrante 
madame Renault à cause de son usufruit, d’autre long 
le soixante-quinzième lot, d’un bout nord-ouest le 
soixante-douzième lot et madame veuve Renault, et 
d’autre bout Al. François-Hubert Hardy. — Section D, 
numéro 1231.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixanie-guatorzicme lot.

Sept ares quatre-vingt dix centiares servant de che
min pour le transport de la glaise, situés au même 
champtier des Glaisières; tenant d’un long nord est 
madame veuve Renault, d’autre long AI. Louis Robert, 
d’un bout nord-ouest la sente du Bois-Fourgon à Sau
dreville, et d’autre bout le soixante-quinzième lot. — 
Section B, numéro 1291.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-quinzième lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de friche, plantés 
de pommiers, sis au même champtier; tenant d’an long 
nord-est le soixante-quatorzième lot, M. François- 
Hubert Hardy et madame veuve Baruzier, d’autre long 
Alexandre Baudau, d’un bout nord • est madame veuve 
Jules Renault, le soixante quatorzième lot, et d’autre 
bout plusieurs aboutissants. — Section D , numéros 

•1232 et 1234.
Sur la mise à prix de 10 fr.

Soixante-seizième lot.
Dix sept ares cinquante-quatre centiares de hors, si 

tués même champtier de la Glaisière; tenant d’un long 
nord-est M. Alexandre Beaudau, d’autre long AI. Jules 
Chardon, par hache rentrante A l. Pierre Etienne Gau 
tier, d’un bout nord ouest madame veuve Renault à 
cause de son usufruit, et d’autre bout MM. Victor Va
cher et François Rivière. — Section D, numéros 1238 
et 1240.

Sur la mise à prix de 20 fr.
So ixan te-d ix-sep tièm e lot.

Douze ares soixante seize centiares de bois, situés au 
champtier des Hauts - Clnquins ; tenant d’un long nord 
ouest MAI. Alexandre Pelletier et Fourgeron, d’autre 
long MM. Antoine Masson et Fourgeron, d’un bout 
nord-est ledit sieur Fourgeron, et d’autre bout AIAI.
A m trC  G n e l l c  e t  A lcx n m lr t i  P e l l e t i e r . — g o c t » n  i>, n u
méro 1969.

Sur la mise à prix de 20 fr.
So ixa n te -d ix -h u itièm e  lot.

Huit ares soixante dix huit centiares de bois, situés 
même champtier; tenant d’un long nord-ouest madame 
veuve Baruzier, d’autre long M. François - Hubert 
Hardy, d’un bout nord est ladite dame Baruzier, et 
d’autre bout madame veuve Renault à cause de son 
usufruit. — Section D, numéro 1952.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Soixantc-dix-neuvième lot.

Onze ares soixante quinze centiares de bois, situés 
au lieu dit Au-dessus-de la-Garenne; tenant d’un long 
nord ouest Al. Louis Robert, d’autre long madame 
veuve Louis-Joseph Favier, d’un boni nord-est la sente 
de la Glaisière, et d’autre bout plusieurs aboutissants.
— Section D, numéros 1764 et 1765.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quatre-vingtième lot.

Vingt-un ares quatorze centiares de bois et friche, sis 
au même champtier ; tenant d’un long nord ouest les 
héritiers Xavier Binois, d’autre long Al. Louis Nar
cisse Ducoup, d’un bout nord est Al. François Alatigny 
et autres, et d’autre bout M. Henri - Benoist Buisson et 
les héritiers Binois. — Section D, numéros 1839, 
1840, 1841 et 1842.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-unième lot.

Six ares trente-lmit centiares de bois, situés au même 
champtier; tenant d’un long nord ouest madame veuve 
Jules Renauit à cause de son usufruit, par hache ren
trante madame veuve Hippolyte Leprince, d’autre long 
AIM. François Thiboust et Eugène Leprince, d’un bout 
nord est Al. François-Antoine Leloup, à cause de la 
hache madame veuve Leprince, et d’autre bout plu
sieurs. — Section D, numéro 1722 partie.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quatre-vingt-deuxième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, sis même 
champtier; tenant d’un long nord est Al. Alexandre 
Baudeau, d’autre long M. Alexandre Pelletier, d’un 
bout nord-ouest AI. Bayvet, et d’autre bout Al. Eugène 
Leprince. — Section D, numéro 1750.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Qua Ire -  vingt -  troisième h t.

Huit ares seize centiares de bois, situés même champ
tier ; tenant d’un long nord madame veuve Hubert 
Gauthier, d’autre long M. Louis Cornet, d’un bout le
vant plusieurs aboutissants, et d’autre bout Al. Etienne 
Demollière. — Section D, numéros 1699 et 1700.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Qua ire -  vin gt -  qua trié me lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés au 
champtier des Carrières-de la-Garenne; tenant d’un 
long nord est madame veuve Hippolyte Leprince, d’au 
tre long Al. Denis Peschard, d’un bout nord-ouest AI. 
Louis-Pierre Neveu, et d’autre bout madame Favier.
— Section D, numéro 1479.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Qua tre-T ingt -  cinquième lot.

Deux ares vingt-neuf centiares de bois, situés même 
champtier; tenant d’un long nord-est madame veuve 
Joannès, d’antre long M. Hubert Gauthier, d’un bout 
nord-ouest plusieurs, d’autre bout Alexandre Pelletier.
— Section D, numéro 1445.

Sur la mise à prix de 80 fr.

Q uatre-vingt-sixièm e lo t.
Six ares trente-buit centiares de bois, situés au même 

champtier des Carrièrcs-de-la-Garenne ; tenant d’un 
long nord madame veuve Jules Renault à cause de son 
usufruit, d’autre long mademoiselle Euphrosine Favier, 
d’un bout levant plusieurs, et d’autre bout madame 
veuve Renault. — Section D, numéro 1494.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre vingt-septième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés au 
champtier du Ilnut-Vollereau ; tenant d’un long nord- 
est M. Auguste Hardy, d’autre long M. Louis Cornet, 
d’un bout nord-ouest M. Jules Chardon, et d’autre bout 
plusieurs. — Section D, numéros 231 et 232 partie.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre vingt-huitièm e lot.

Quinze ares trente-deux centiares de bois, situés au 
même champtier; tenant d’un long levant M. Hubert 
Gauthier, par hache rentrante M. Auguste Lacroix, 
d’un bout nord et à cause de la hache ledit sieur La
croix, et d’autre bout MM. Jean-Pierre Lignard et Eu
gène Trouvé. — Section D, numéros 287 et 288.

Sur la mise à prix de 70 fr*
Quatre vingt-neuvième lot.

Six ares trente-buit centiares de bois, situés même 
champtier ; tenant d’un long levant Alexandre Baudeau, 
d’autre long Jean-Louis Coeheteau, d’un bout nord 
François-Etienne Trouvé, et d’autre bout M. Turquis.
— Section D, numéro 299.

Sur la mise à. prix de 40 fr.
Quatre-vingt-dixième lot.

Quinze ares dix-huit centiares de bois, situés au 
champtier des Enclos; tenant d’un long nord-ouest 
MM. Frédéric Benoist et Pierre Moreau, d’autre long 
MM. François Alatigny et Ferdinand Hardy, d’un bout 
nord est M. Capron, et d’autre bout madame veuve Jo
seph Favier et AJ. Clovis Favier. — Section D, numéro 
400.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Com-muno do Soixzy-la-Br'iclio.

Quatre-vingt-onzième lot.
Soixante-seize ares cinquante-six centiares de bois, 

friche et fossé, situés au lieu dit les Emondants ; tenant 
d’un long levant aux bâtiments et murs de clôture de la 
ferme des Emondants (location Alenard), d’autre long le 
chemin d’intérêt commun numéro 37, d’Etrécliy à 
Souzy la Briche, d’un bout nord madame veuve Jules 
Renault à cause de son usufruit, et d’autre bout Al. 
Turquis et le chemin du AJoulin-Neuf à la ferme des 
Emondants, et qui iraveise cette parcelle. — Section 
B, numéros 155 partie et 156.

Sur la mise à prix de 750 fr
Quatre-vingt-douzième lot.

Douze ares soixante dix-sept centiares de bois, tra
versés par le chemin de Blancheface à Souzy-la Briche, 
situés au champtier de la Canonnière ; tenant d’un long 
levant et d’un bout nord M. Pommeret des Varennes, 
d’autre long madame veuve Jules Renault à cause de 
son usufruit, et d’autre bout Al. Auguste Hardy. — 
Section A, numéros 510 et 511 pour partie.

Sur la mise à prix de 225 fr.
Quatre-vingt-treizième lot.

Trente huit ares vingt huit centiares de bois, traver
sés par le chemin de Blancheface à Souzy la Briche, 
situés au même champtier; tenant des deux longs le
vant et couchant madame veuve Renault à cause de son 
usufruit, d’un bout nord M. Pommeret des Varennes, 
et d’autre^>out M. Auguste Hardy. — Section A, nu
méros 512, 513, et partie des numéros 514 et 515.

Sur la mise à prix de 400 fr.
O 0 1 » 1 1 0  < l o  S a i n t - Y o ï i .

Quatre-vingt-quatorzième lot.
Dix ares quatre-vingt-deux centiares de bois, situés au 

champtier de l’Aunaie; tenant d’un long nord-est le 
représentant Besnier, d’autre long faisant hache MM. 
Anest et Collas, d’un bout nord-ouest M. Lesage, et 
d’autre bout le chemin des Connardières à la Madeleine 
et à Boissy -  sous -  Saint-Yon. — Section B, nu
méro 431.

Sur la mise à prix de 225 fr.
Quatre-vingt-quinzième lot.

Cinq ares soixante-quatre centiares de bois, au même 
champtier; tenant d’un long nord-est M. Bonrgeron, 
d’autre long M. Collas, d’un bout nord-ouest M. Grin- 
gault, dlautre bout le chemin des Connardières à la 
Madeleine et à Boissy. — Section B, numéro 428.

Sur la mise à prix de 130 fr.
Commune do Sermaise.

Quatre-vingt-seizième lot.
Six ares trente-huit centiares de bois, sis au champ

tier de la Yallée-du-Puits ou les Grands-Bois; tenant 
d’un long nord MAI. Louis -  Emmanuel Renard et 
Etienne Gautier, d’autre long madame veuve Pierre- 
Désiré Cbedeville, d’un bout levant le ruisseau de la 
Ciguë, et d’autre bout M. Rousselet. — Section D, 
numéros 1609 et 1610.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-dix-septième lot.

Deux ares quatre centiares de bois, situés même 
champtier; tenant d’un long nord les héritiers Leclan- 
clier, par hache rentrante le représentant Isaac Parot, 
d’autre long M. Pierre Harmant, d’un bout levant 
M. Hippolyte Siroux , et d’autre bout la petite ruelle.
— Section D, numéro 1639.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Commune do Boissy-le-Sec.

Quatre-vingt-dix-huitième h t.
Cinq ares trente-un centiares de bois, situés au lieu 

dit les Eclèches ; tenant d’un long nord M. Louis 
Cornet, d’autre long Al. Granderaain, d’un bout au 
levant sommière de plusieurs aboutissants, et d’autre 
bout Al. Pierre Trouvé. — Section B , numéro 2046 
partie.

Sur la mise à prix de 60 fr

Total des mises à prix fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

Eu l’élude de $1*' lltlSiLiL SE., avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celles de M" BOUVARD et CHENU, avoués 
pié.'euls à la vente;

A Chalo-Saint-AIard,
En l’élude de Al* PASQUET, notaire, commis pour" 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété ;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le vingt février mil huit cent soixante 

dix huit.
Signé, ! .. E5SICLBL.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vin<U- 
ciuq février mil huit cent soixante-dix-huit, folio 
82 recto, case 4. Reçu un franc quatre-vin^t -  huit 
centimes doubles décimes et demi compris.

Signé, Deuamjles.



(3) Élude de M® BOUVARD, avoué à Elampes,
Rue Sainl-Jacquêt, n" 5.

VENTE
S u r  L i c i t a t i o n  ,

EN LA MAIRIE DE R01NVILUERS,
El par le ministère de M* BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas,

Commis à cet effet,

DE : UNE

M A Ï S O M
Sise à Roinzilliers,

Avec
CAVE, ÉTABLE ET GRANGE

ET DE ONZE

PIÈ C E S  DE TERRE
Sises terroirs de Roinvilliers, Marolles et Abbeville,

S t TH  D I V E R S  C H A M P T 1Z R S ,

EN 12 LOTS
A v e c  fa cu lté  de réunion e t  de subdivision.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 31 Mars 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance d’Elampes, le 
vingt-neuf janvier mil huit cent soixante-dix-huit, en
registré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Charles- 

Auguste-Félix GAURAT, cultivateur, demeurant à 
Roinvilliers,

« Agissant tant en son nom porsonnel qu’au 
« nom et comme tuteur naturel et légal de 
« Adèle-Clémence Gaural, sa fille mineure. »

Ayant Me Bouvard pour avoué constitué;
En présence, ou lui dûment appelé, de M. Malhurin 

Girard, cultivateur, demeurant à Roinvilliers,
« En sa qualité de subrogé-tuteur de la mi- 

« neurc Adèle-Clémence Gaural, fonction à la
ie quelle il a été nommé et qu’il a acceptée sui- 
« vaut délibération du conseil de famille de 
« ladite mineure, tenue sous la présidence de 
« M. le Juge de paix du canton de Méréville, 
« le huit janvier dernier, enregistrée. »

Procédé, le Dimanche trente-un Mars mil huit 
cent soixante-dix-huit, heure de midi, en la mairie 
de Roinvilliers, et par le ministère de Me Barlholomé, 
notaire à Saclas, commis à cet effet, à la vente des im
meubles dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  :
Premier loi.

Uno MAISON située à Roinvilliers, consistant en : 
une chambre, grenier au-dessus, cave dessous, étable 
et grange, le tout couvert en chaume; cour devant, 
jardin et housche derrière; le tout d’une superficie de 
douze ares soixante-seize centiares; tenant d’un long 
et d’un bout M. Dadonvillc, d’autre long la rue, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 350 fr.
D e u x iè m e  lo t .

Six ares trente-huit centiares de terre en housche, 
sis dans les Ilousches dudit lieu; tenant d’un long 
H a u r y ,  d’autre long veuve Baudet, d’un bout Haury, 
et d’autre bout les héritiers Hébert.

Sur la mise à prix do 100 fr.
Troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champticr des Vignes ; tenant d’un long Girard, d’autre 
long v eu v e  Baudet, d’un bout Boucher, et d’autre bout 
Dalleine. *

Sur la mise à prix de 2 fr.
Quatrième lot.

S i x  ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champticr des Fonceaux; tenant d’un long Petit, 
d’autre long Girard , d'un bout «l d’autre bout M. Da- 
donville.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, champtiar des Ecoinçons ou le Chcroin-de- 
Quincampoix; tenant d’un long Haury, d’autre long 
Baudet, d’un bout le chemin de Quincampoix à Rou
vres, et d’autre bout M. Dadonvillc.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Sixième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de 
Marolles, champticr des Croix ; tenant d’un long Gi
rard, d’autre long Ducloud, d’un bout Imbaull, et 
d’autre bout Petit.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Septièm e lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
terroir de Marolles, champlier de Marinleux; tenant

L’ABEILLE.

d’un long Girard, d’autre long Véron, d’un bout le 
chemin de Boissy-la-Rivière, et d’autre bout représen
tants Gagé.

Sur la mise à prix de 55 fr.
H uitièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champlier de la Taratière; tenant d’un long veuve 
Douté, d’autre long Véron, d’un bout représentant 
Gambrelle, et d.’auire bout Gaillard.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Neuvième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, terroir 
d’Abbéville, champlier de la Pente ; tenant d’un long 
plusieurs, d’autre long Girard, d’un bout aux repré
sentants Rabourdin, et d’autre bout Crellé.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dixième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champlier de la Pente ; tenant d’un long veuve 
Douté, d’autre long Girard, d’un bout Imbault, et 
d’autre bout représentants Rabourdin.

Sur la mise à prix de I fr.
Onzième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre en housche, 
terroir de Boischambault, dans les Houches dudit lieu ; 
tenant d’un long Girard, d’un bout Pillas, et d’autre 
bout héritiers Dosne.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Douzième lot.

Dix-sept ares environ de terre, terroir de Roinvil
liers, champticr de Marchanl-Chal.

Sur la mise à prix de 10 fr
S'adresser, pour les renseignements :

A Elampes,
En l’élude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
A Saclas,

En l’étude de Me BARTHOLOMÉ, notaire, déposi
taire du cahier des charges et des titres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le vingt-huit février mil huit cent 

soixante-dix-fttiit.
Signé: B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le premier 
mars mil huil.cenl soixante dix-huit, folio 83 verso, 
case 1re. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé : Delzangles

Elude de Me R ené LAURENS, avoué à Elampes.

VENTE
EN L’AUDIENCE DES CRIÉES DU TRIBUNAL d ’ÉTAMPES,

Le Mardi 19 Mars 1878, 
d ’une

a . x  s  o  r y
A v e c  MAGASIN

Au coin des rues Darnatal et du Puits de-la-Chaîne.

.S u r  l a  m i s e  à  p r i x  d e  4 , 0 0 0  iï* .
S ’adresser à Met LAl'RENS et BREDIL, avortés;

A M™ BARTHOLOMÉ et DATE LD Y, no
taires.

Elude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Elamp.es.

A VENDRE
A U X  E N C H È R E S ,

Le Samedi 2 Mars 4878, à deux heures de relevée, 
SUR LA PLACE DU MARCHÉ FRANC,

Die Moissonneuse, 2 Tarares neufs, 
une Houe en fer, 

une grande Barre de fer.
Provenant de la faillite MOULLÉ.

A u  c o m p t a n t .

Etude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

VENTE MOBI LI ÈRE
Par suite du Décès de M. PUIS père,

A BOISSY-LE SEC ,

Le Dimanche 3 Mars 4878, à m idi,
Par le ministère de M® ROBERT,

Commissaire-priseur A Ëtam pes.

Consistant en :
4 Couchettes avec bonne literie , Matelas , Lits de 

plume, Traversins, Oreillers, Edredons et Couvertures, 
Armoires, Buffets, Huches, Bursau, Tables, Chaises, 
Pendule, Horloge, Baromètre, bon Linge, Glaces, Tim
bales en argent, Cuvier, Fourneau, Vaisselle, Assiettes 
et Plats anciens, Ustensiles de cuisine, et quantité 
d’autres objets.

AU COMPTANT.
Dix pour cent en sus des enchères.

Elude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A VENDRE
A U X  E N C H È R E S ,

P a r  d e  c e s s a t io n ,
AU HAMEAU DE LHUMERY, COMMUNE D’ÉTAMPES,

En la Ferme qu’exploitaient 
M. et Mm* SEVESTRE-VÉRON 

Le Dimanche 40 Mars 4878, heure de midi, 
Par le ministère de M* ROBERT, 

Commissaire-priseur de l 'arrondissement d'Elampes.

D É S IG N A T IO N  i

Un bon Cheval hongre âgé de neuf ans , propre à la 
culture et trotteur, une grande Voilure , une Carriole, 
un Tombereau, une Tonne montée, un bon Cabriolet 
presque neuf, sortant des ateliers de M. Prévost, car
rossier à Elampes . un petit Rouleau , un Râteau , un 
Tarare, plusieurs Harnais de grosse voiture, de carriole 
et de charrue, bon Harnais de cabriolet, Echelles, Cri
bles , Passoires , Outils, Sinos , 4 Couchettes d’écurie 
avec lits de pluma, 24 Draps, Tables, Bancs et quan
tité d’autres objets de culture et de ménage.

C R É D IT  AUX PERS O N N ES  S O L V A B LE S.

Lampes, Couchettes, Tables de nuit, Lits de plume, 
Matelas, Oreillers, Traversins, Couvertures, Linge de 
ménage et autres, et quantité d’autres objets.

EXPRESSÉMENT AU COMPTANT.

Dix pour Cent en sus des prix.

AV IS. — On pourra traiter à l’amiable avant la 
vente, pour le Fonds de commerce et partie du Maté
riel seulement.

Elude de M* SAUCIER, notaire à Maisse.

A T T IR A IL  DE C U LT U R E
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

A MAISSE, EN LA FERME dite DU CHATEAU, 
Appartenant à M. le V** D e TRIMONT,

Le Dimanche des Rameaux 44 Avril 1878', à midi 
précis, et jours suivants,

Par le ministère de M® SAUCIER ,
Notaire à Maisse.

BESTIAUX ET OBJETS A VENDRE :

8 Chevaux et leurs harnais. — 24 Vaches et 1 Tau
reau. — 300 Moutons amenais. — 4 grandes Voitures.
— 2 Tombereaux. — Une Carriole. — Une voiture dite 
Tapissière. — 3 Charrues reversons, montées. — Her
ses en bois et en fer. — 2 Rouleaux. — 1 Faucheuse.
— 1 Râteau. — Coupe-racines. — Tarare. — Brouette- 
bascule. — Une Cabane de berger, 45 Claies do parc, 
Râteliers, Doubliers, Augelles.

Objets mobiliers et de ménage.
A  O r* é d .it.

A LOUER
Pour entrer en jouissance par la levée des guérets 

de Pâques 1880,

D E U X  B E L L E S  F E R I E S
Sises à Douray,

Station du chemin de fer de Paris à Orléans, 
à 39 kilomètres de Paris,

CONTENANT

Pour la première Ferme : 115 h ed a res  ; 
Pour la deuxième : Î 3  hectares. 

VASTES BATIM ENTS D’EX PL O IT A T IO N
P e u r  c h a c u n e  d e s  d e u x  F e r m e s .

S’adresser, pour les renseignements :
Sur les lieux, à M. GDÉNEBADLT, régisseur au 

château du Mesnil-Voisin, près Bouray ;
A Etampes, à M* CHEND, avoué;
A Paris, à U .  REGNIER, 5, rue Casimir-Périer.

Etude do M® AUGAS, notaire à Breuilpont, canton 
de Pacy [Eure).

A L O U  E R
Pour entrer en jouissance par les reversages de 1878,

UNE

BELLE FERME
Etude de M® IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A RENDRE
A  L  ’ A  > 1 1 A  B  L, E  •

M A  IS O  Y à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 64. 
M A IS O Y  , même rue, na 77.
M A  IS O  Y , même rue, n° 406.
.M A ISO Y  avec C a r r i è r e  et B o i s ,  à Montan- 

chaux.
Le tout dépendant de la succession 

de Mm® Ve Caillaux.

S’adresser audit M• HAUTEFEUILLE. 2-1

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

T R È S -B E L L E  FERME
A VENDRE

A  XJ9A . M I A B U E ,

Contenance : lOO hectares.
Excellentes terres et Bâtiments en bon état. 

Fermage net d'impôts : 14,500 fr.
Long bail. — Très-bon fermier.

S’adresser audit Mc DARDANNE, notaire à Etam
pes. 4-1

Etude de M* L’HOSTE, huissier-priseur à Elampes, 
Rue Saint-Antoine, n* 17.

VENTE VOLONTAIRE
Par suite de cessation de commerce,

DE

MOBILIER, MARCHANDISES
E T  M A T É R I E L

D E

MARCHA Y 11 HE VIYS EY GROS,
A ÉTRÉCHY, RUE DU GORD, AU DOMICILE DE Mme L1ÉFROY,

Le Dimanche 3 Mars 1878, à midi précis, 
et le lendemain, à la même heure, s'il y a lieu,

Par le ministère de M® L’HOSTE , 
Huissier-priseur à Etampes.

OBJETS A VENDRE :

Un Cheval et ses harnais, une Voilure tapissière, un 
Grand Ilaquet monté sur ressorts, petit Haquel à bras, 
Brouette. — 80 hectolitres environ de Vin rouge et 
blanc de différents crûs. — 2 hectolitres environ d’Eau- 
de-vie et Cognac. — Champtiers de magasins et de ca
ves. — Cordages et outils de Tonnelier, Pompe à sou
tirer, Machines à coller, cl autres accessoires propres à 
l’uSage de marchand de vins en gros. — Grande quan
tité de futailles. — Batterie de cuisine, Vaisselle, hu
che , Armoire, Commodes, Chaises, Tables , Glaces,

Sise dans le Soissonnais,
Contenant environ 1 1 ©  h e c t a r e s  

presque d’un seul tenant.

S ’adresser, pour tous renseignements :
Audit M® AUGAS, notaire. 2-1

Elude de Me MATHIEU, notaire à Izy (Loiret).

A A F F E R M E R
Pour entrer en jouissance par les guérets de 1880,

F E R M E  DE LA P I C H E R I E
Sise commune de Chauny, canton d’Outarville 

(Loire t) ,
D’une contenance de 149 h. 29 a. , en terres de pre

mière qualité et presque d’un seul tenant.
(Celle contenance pourra être réduite à 120 h.)

Cette Ferme est d’une exploitation facile , longe la 
roule de Toury à Pithiviers , et est desservie par des 
roules et chemins. Elle est située à 4 kilomètres environ 
de la station ferrée de Toury.

S'adresser, pour les renseignements et traiter :
A M. le comte de KERMELLEC, en son château, à 

Chauny ;
Ou à Me MATHIEU, notaire à Izy , canton d’Ou

tarville (Loiret). 4-2

A b a t t o i r  d ’E ta m p e s .

RE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou- 
: et charcutiers de la ville, du 21 février au 27 inclus.

NOMS
des

Boucliers
et

Charcutiers.

*
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|

Boulland-Boulland.. » 2 » 5 14 » 21
Constancien Raphaël » » 2 4 9 1 16
Baudet....................... » 1 » 2 3 » 6

Bottier........................ » » 1 2 3 s 6

Gauche....................... » » 2 3 9 » 14
Brossonnot-Lesage. . » » 1 * 2 3 1 7
Brossonnot-Brosson1. » » » » » » »
M arche n .................... » 1 » 2 5 1 9
Hautefeuille.............. » » 1 3 7 » 1 1
Gilloltin..................... » » » g •O » 7
V* Chevallier-Nabot. » » 1 1 3 1 6

Gaurat........................ 4 4
Lebrun....................... 2

Boullaud Alexandre. 3 3
Genty......................... 2

T otaux . . . » 4 I 8 26 i 61 1 5 114

Certifié par le Préposé en chef de l'Octroi, 
NARGASS1ES.

HALLE DE PARIS.
F a r i n e s .  —

Restant de la veille............
Arrivages du jour................

27 Février 1878.
7.834 68 

902 75

G r a i n s .

Blés du rayon...................................  28 00
Orges de Beaucc............................... 22 00
Escourgeons...................................... 20 50
Avoines noires...................................  22 75

— grises...................................  21 00
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

F a i l l e s  e t  F o u r r a g e s .

La Chapelle, 27 Février. 1”  qlé 2* qié 3® qlé
Foin.......................... 49 à 51 44 à 46 40 à 42
Luzerne. ................. 45 à 47 41 à 43 37 à 39
Regain de luzerne.. 37 à 39 34 b 36 31 à 33
Paille de blé............ 29 à 31 25 à 27 22 à 24
l’aille de seigle.. . . 30 à 32 26 à 28 23 à 25

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

B u lletin  com m ercial.

Total......................  8.737 43

Ventes du jour............................. ..............  912 37
Restant disponible.....................................  7.825 06

Prix moyen du jour............. 40 fr. 77 c.

29 50 
23 50 
21 50 
23 25 
21 25

MARCHÉ

d 'E tn u ip c s .

23 Février 1878. 
Froment, 1r* q . . .  
Froment, 2e q . . .
Mcteil, 1re q.........
Méteil, 2® q .........
Seigle...................
Escourgeon..........
Orge......................
Avoine......... ..

PRIX
de t’heclol.

1 fr' C.

25 20
23 86
20 45
18 33
14 24
14 15
14 04
10 78

MARCHÉ
d 'A n g erv i l le .

PRIX
de l’hectol.

1er Mars 1878. îr. c.
Blé-froment............. 25 67
Blé-boulanger.......... 24 50
Méteil........................ 20  00
Seigle........................ 13 67
Orge.......................... 14 67
Escourgeon ............. 12 50
Avoine...................... 10 50

MARCHÉ 

d e  C h a r tre s .

23 Février 1878.
Blé élite............. .
Blé m archand.., 
Blé cliamparl.. . ,  
Méteil mitoyen..
Méteil.................
Seigle.................
Orge....................
Avoine................

PRIX
d* l’hectoî.

fr. c.

23 50 
22 25 
20 50 
19 50 
17 00
13 75
14 25 
10 00

C o u r s  t i c *  f o n d *  p u b l i c * .  — B ourse de P aris du 23 Février au 1er Mars 1878.

DÉNOMINATION. Samedi 23 Lundi 25 Mardi 26 Mercredi 27 Jeudi 28 Vendredi

R e n t e  5  O  O ................. 109 70 109 70 109 90 109 70 109 40 109 00

— -s v *  o / o  - - • 105 50 106 00 105 95 106 00 105 00 105 00

— 3  0 / 0 ................. 73 95 73 95 74 20 73 95 73 80
73

50

t



a L’ABEILLE

A C É D E R
I * o n i*  1 4  a n n é e s ,

U N E  B O N N E  FERME
En parfait état do culture.

S’adresser à Me.BUISSON, notaire à Milly (Seine- 
et-Oisc). 4-3

BOIS UE YAUROUX
C h a sse  à louer. -  Ou vendrait.
S'adresser à Mes DARDANNE, notaire, et BREUIL, 

avoué, à Etampes. 5-2

SM reetî»*» d e s  8 * o sle s .

Jusqu’ici les Loties aux leiires des petites communes 
indiquaient rarement l’heure des différentes levées; les 
appareils étaient trop chers pour les budgets municipaux 
modestes.

M. Thierry a inventé un appareil complet et à un 
prix extrêmement réduit, et dont voici le modèle ap
plicable à toutes les boîtes.

EXTÉRIEUR INTÉRIEUR

B Û iïE
AUX

LETTRES
 ̂ la OS levée

dn 1SAMËDÏI 
est faite

Pour faciliter aux communes le moyen de se procu
rer des portes de boîtes aux lettres munies de l’indica
teur des levées adopté par le service des postes, M. 
Thierry, fournisseur, vient d’informer l’Administration 
qu’il accorderait aux communes qui désireraient, dès à 
présent, faire l’acquisition de ces portes, un délai d’une 
année pour en acquitter le prix.

adultes et enfants rendue 
sans médecine, sans pur

ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dit* :
SA IT E  A  TOUS

; cl sans frais, par la délicii

R E V A L E S C I E R E
Du BARRY, de Londres.

31 ans de succès. — 100,000 cures réelles par an.
La R evalesciére  D u Ba r r y  est te plus puissaut reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rélabtil  l 'appétit ,bonne digestion cl sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gasiro- 
entcrites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements , palpitations , diarrhée, dyssenlerie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans 1. s oreilles, 
acidité,  pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements apiès repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
at spasmes, insomnies, fluxions de poitrine,  chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite,  phthisie,  (consomption), 
dartres, éruptions,  abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte,  fièvre, grippe, 
rh me, catarrhe, laryngite,  échauffemenl, hystérie, névrajgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut,  
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants:  oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
bvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, d« 
l'haleiDe et de la voix, les maladies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse. 
loo,ooo eûtes réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique « Rvvalesciêre Du Barry. »

N° 48,8l6 : Certificat du célèbre docteur R üdolph WunzER- 
Cette légère et agréable farine est le meilleur absorbant; h l a 
fois nourrissante et restaurative, elle remplace admirablement 
toute médecine en beaucoup de maladies. Elle est de grande 
utilité surtout dans les diabètes. les constipations opiniâtres et 
habituelles, ainsi que dans les diarrhées, les affections des 
reins et de la vessie, la gravelle, les irritations inflammatoires 
et crampes dans l’urètre, les rétrécissements et les hémorroï
des, ainsi que dans les maladies des poumons et des bronches, 
la toux et la consomption.— Docteur R ud. W u r z e r , membre 
de plusieurs sociétés scieulifii]ues, Bonn. — IV 73,65a : a5, rue 
des Boulangers, Mulhouse, 2 février 1870. — Ayant fait usage 
pendant cinq mois de la Revale-cière, je me trouve guéri d ’une 
maladie chronique du foie qui me tourmentait depuis bientôt 
quinze ans. — N .-J. Ch a r l ie r .

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : ij4 kil., 
a fr. 25 ; 17a kil., 4 fr.; 1 kil-,7 fr.; 6 kil., 36 fr.; 12 k il. ,70 fr.
— Les B iscu its  de R e v a le s c ié r e ,  en boites de 4* 7 et *6 fr.
— La R e v a le s c ié r e  c h o c o la té e  rend l’appétit, bonne diges
tion et sommeil rafraîchissant aux plus énervés. En boites de 
12 tasses, 2 fr. 20 ; de a4 tasses, 4 fr. ; de 48 tasses, 7  fr. de iae 
tasses, 16 fr .; de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boites de 36 et 70 fr. f ra n c o .
— DEPOTS à Etampes, chez M. T îiaunas, rue Saint-Jacques, 
n* î ai ,  chez M. JtprON, épicier, rue Sainte-Croix, et partout 
chez les bons pharmaciens c i  épiciers. — Du B a r r y  et C:«, 
L i m i t e d , 26 , place Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris.

A VENDUE ou A LOUER
A .  L ’ A M I A B L E ,

UNE

iHk/K JE. E S  CZ$ 3̂ 2T
Propre an Com m erce,

Située à Etampes, rue Sainte-Croix, n° 17.

S'adresser à M• DA VELUY, notaire à Etampes.
2-2

nar- ; M ,

10e Année.

LE MONITEUR
DE LA BANQUE et DE LA BOURSE

IJa ra tt tous Us Dim anches
En Grand format de 16 pages 

• R éscué de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
If • Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.,
, Y Coûts des valeurs en Banque et en 

Bourse. Lista des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

GALE DES MOUTONS
G uérison  p ro m p te  e t sû re

par la JL iqucui*  a n t î p s o i ' î q u e  de MM. Belton, 
pharmacien, et Aubin, vétérinaire à Dourdan (S.-et-O.).

DEPOTS: à Etampes,chez M. DELISLE, pharmacien;
à Angerville, chez M. Grousteau, pharm.; 
à Jan\il!e, chez M. Henry, pharmacien; 
à Orléans, chez M. Foucaut, pharmacien; 
à Chartres, chez M. Delacroix, pharm.; 
à Rambouillet, chez M. Louyard, pharm..
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A VENDRE PRÉSENTEMENT
OU

A  L O U E R
Pour la St-Jean prochaine

H  A  I S  O  AT
Sise à Etampes,

Rue de l’Abrtuvoir-du-ilouton, n® 2-

A LOUER
L Q C â L po u r  D É B I T d e VIN

Près le Marché aux moutons.

S’adresser à 11. Ch. POT II E Ali, à Elampts.

CURAÇAO SÂ INTO IN
H U IT  M É D A IL L E S  : E X P O S IT IO N S  U N I V E R S E L L E S  

Paris, 1 8 55 -1867  — Londres, 1862

LIQUEUR TONIQUE ET DIGESTIVE
la meilleure, ta plus salutaire et la plus agréable 

que l’on puisse prendre après le repas.

Prii du Cruchon : 6 francs — Remise au Commerce

S A IN T O IN  f rè r e s
DISTILLATEURS

. à  O  H L  K  A N S  ( L o i r e t )
DEPOTS chez les Principaux Négociants
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E GRATUITE 
Manuel des Capilaîisles

1 fort volume in-8*
PARIS — 7. rue J.afayctte, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

P
U O U T T E S É G É N É R A T R I C E S

du Docteur SAMUEL THOMPSON __
Ces Gouttes ont une puissance reconstitutive qui les met au premier rang des découvertes utiles. Elles rétablis

sent les forces perdues, soit à la suite d’excès de jeunesse, soit à la suite de longues maladies. Aucun traitement ne 
leur est comparable pour les Maladies des Femmes et des Jeunes filles, les Pertes, Chloroses, Flueurs blanches, les 
épuisements prématurés, l’Impuissance, la Spermatorrée, etc. Pour se traiter soi-même , lire le Traité des Maladies 
chroniques du Dr Samuel Thompson prix : I fr. ) et la brochure les Maladies sans nom ( prix 60 c. ; — les deux 
franco : I tr. 75) Dentu, Palais-Royal. — Le flacon : 8 fr., pharm. Gelix, 38, r. Rochechouart, Paris et p,M phies.

DREYFUS FRÈRES & G
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

10

G U A N O  Di SSOUS
DU PÉROU

p--DISSOUS: l ;
Convention 

du 15 Avril 
1874

DÉPÔTS EN FRA NCE 
B ordeaux, chez MM. Hanta Cqloma et CK 
B rest, chez M. E. Visc-ENT.
Cette, chez MIL A.-G. BoyÉ et C®. 
C herbourg, cite* M. Brnest Liais. 
D unkerque, chez MM C. Bourdon et (?®. 
H avre, chez M. E. F icnjuet.
L anderneau, chez M. K. Vincent.
La R och elle , MM. d’0> bigny  et F a u s t in  fils, 
Lyon, chez II. Marc Gjl l ia k d .
M arseille , chez MM. A.-G. Boye et C®. 
M elun, chez M. La Ba*kb.
N an tes, chez MM. A. J amont et IIuard, 
P aris, ch'ez M. A. Mosnekon-Dupin. 
St-Nazaire, chez MM. A. Jamont et HüARD.

ANC"' I™  M ERCIER, L1TZELM ANN A TH UILLIER
s’occupant exclusivement de 

V E N T E  e t  A C H A T  „ .
DE

F O N D S  DE D O U L A H G E R i E
Paris et la Province.

MERCIER, ROUBI, HENRIQT 
& RÉMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
O, IAl i© S a x i ’v a l  (près la Ilaîle au Blé)

— — 25-2

C’est surprenant ! ! /

5 Médailles. Breveté s -
G R O S  D É T A I L

Sans connaître une seule note de musique, to u t le m onde  es t musicien 
en 30 m in u te s .

O c a r i n a s  N° I -  II -  III -  IV -  V -  VI -  VII
2 50 4 5 6 8 19 12r

E tuis.. . . . .  1 50 1 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50
Instrum ents accordés : pour duo, l.V -  trio, 2fK — quatuor, 30* -  sextuor

(dont 1 basse), GÜf -  septuor (dont 2 basses), 85f.
Ocarina élégante pour dam e (avec étuis), pour accom pagn1 de piano, I5f. 
M orceaux de m usique, 1* -  1 50 -  2* -  2 50 -  3 50 (grand choix).
Envoyer m andat-poste pour recevoir f r a n c o  ou contre rem boursem ent 

non franco, à la C om pagnie  g énéra le  de l’O c a r in u , 37, passage Jou l- 
froy, 37. — P aris.

S O C I E T E  D ' A S S U R A N C E S  M U T U E L L E S  C O N T R E  L ’INCENDIE
Pour les départements cio la Seine et cle Seino-et-Oiso

Siège social (en son hôtel), à P aris , 9, rue Royale-St-Honoré.

Le Conseil général, dans sa séance du 29 décembre 1877, a volé la réduction de certains risques.
L’exécution vient confirmer le \ote , et le Conseil d’administration, dans sa séance du 14 février dernier , a pris la 

délibération suivante :
1° A partir du 15 février 4878, les nouveaux tarifs, tels qu’ils ont été votés par le Conseil général seront mis en

application ;
2° A partir du I ct janvier IS79, toutes les quittances tnises en recouvrement seront établies d’après les nouveaux 

tarifs.
Celle réduction applicable à de certains risques donne un bénéfice net de 20 à 100 0/0 sur les compagnies dites à primes.
S’adresser, pour plus amples renseignements, à M . G I B A i  l k l V  f i l s ,  inspecteur de la Société, rue Evezard, 

numéro 10, à Etampes. 2-1

PH R ffilllY  '  Rfll? S I I  VT R û f i l  OA 1 3 e A Ü M É E . Abonnement annuel, commençant en janvier. — MUSÉE SEUL: Paris, 7 fr.; Départements, 8 fr. 50 c. MUSÉE 
u l  f lL .a l  A • l i t  U dA Ill l 'a lD U iS ) «J» et MODES réunis : Paris, 13 fr.; Départements, 16 fr. — (Envoyer un bon de poste ou un mandat sur Paris.)

U S É E  D E S  F A M I L L E S
Une livraison par mois, avec dix à quinze magnifiques gravures inédites : un splendide vol. par an. NOUVELLES, HISTOIRES, SCIENCES, VOYAGES, BEAUX- 

ARTS, ACTUALITES. Moralité irréprochable. Texte par A. Gcnevay, H. de la Blancltère, Berlhoud, Comeltant, Deslys, R. de Navery, Verne, etc. Illustrations par 
A. de Bar, Berlall, Doré, Foulquier, Gavarni, Johannot, Lix, Morin, etc. — Le volume de 1877 (44e année de la collection) est en vente.

C O L L E C T IO N  : les 30 premiers volumes, chacun, Paris, 1 francs, port en sus; les volumes suivants, 31 à 42, Paris, f i francs, et ?  francs 3 0 .  Les volumes 
43 et 44, Paris, 3 francs; Départements, S  fr. 3 0  (franco).

Envoi d’un numéro spécimerfcontre 50 centimes en timbres-poste.

C O M P L E M E N T  F A C U L T A T I F
« l u  M l ' S É E . M O D E S  V R A I E S  —  T R A V A I L  E N  F A M I L L E

Journal mensuel, le seul journal qui donne aujourd’hui des explications de petits ouvrages et travaux à l’aiguille. Patrons, Modèles , Broderies, Crochet, Tapisseries 
coloriées, Tricot, Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abonnées en broderie.— Paris, 3 fr. par an; départements (franco), H fr. 3 0  c.; avec le MUSÉE, 1 »  fr. 
et I f i  fr.

Prie 
X fr. 50

TOPIQUE de M lim
Envoi franco : Guérison rapide, sans danger et sans souffrance des Douleurs,

1 fr. 60 Rhumatismes, Goutte, Névralgies, Lumbagos. Sciatiques, Cour
batures, Ophthalmies, Congestions, Engorgements. Tumeurs, 
Glandes, Maux de tête, Rhumes, Catarrhes, Coqueluche, Enroue
ments, Bronchites, Grippes, Fluxions de poitrine, Pleurésies, 
Pneumonies, Crampes d’estomac, Palpitations. Epanchements, 
Paralysies, Irritations du larynx et de la poitrine, Torticolis, etc.

Supérieur à tous les Vésicatoires, Papiers-Sinapismes, Tliapsias.
N’EXERÇANT PAS, COMME CBS TOPIQUES, UNE ACTION FACHBUSB 

SUR L’ENCÉPHALE, LA MOELLE ÉPINIÈRE OU LES VOIES URINAIRES.
Phcii GELIN, 38, r. Rochechouart, Paris, et principales Pharm*®.

4 3

I0T0G R A P I I I
A ETAMPES, RUE DAMOISE.

B M iutoH ii’o m ic
Nouveau procédé inaltérable.

SPÉCIALITÉ
cle ca rtes  ém aillées.

M M M i U M t m n i i i i i n M n i  i n r T 1

ARSENIATE .OS
D y n a m is é  du D o c te u r  A D D I S O N

Ce précieux reconstituant, dû à la combinaison de deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement l 'Anemie. les Maladies du sys tèm e 
nerveux  et celles provenant de 1 A ppauvrissem ent  du sang .  —

Grâce a ses propriétés toniques et à la promptitude de son action, il est sans rival contre les 
Affaiblissements de l 'o rgan ism e résultant de longues maladies.

Pour 38 traiter soi-méme, tire la Livre des Malades abandonnés (I fr.) et les Maladies sans nom (60 e.), les deux, franco, I fr. 75, 
lii. Dentu, Palais-Royal, Paris.— Le flac. 6 tr . Ph>« GELIN, 38, r.  R ochechouart, et pp3‘M pharm ” . Envoi franco.
-■"M Ta ■ ■ a a a a B h *  m -m~wrm m f c a  t t J 'm .
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Maison spéciale pour produits destinés à l'Agriculture.
H n x  TN TT"! WT T  INT TT" ê’Arras et de Dunkerque. Semences

<5C vl ■ JL? J l i  J.^1 J. iN  de p r in tem p s : Orge Chevalier, Avoine
canadienne blanche, Avoine tartarienne noire, (A gence H’UmUett pour la France et la 
Belgique); Orges anglaises; Avoine jaune de Flandre; Blés d# mars; Maïs; Graine de Lin de
R ig a .  e tc .  E n g ra is  : M I T D A T C  HIT Q O l i n C ,(ies mers du Sud et tousimportation directe de IM I fiM  I L  U L  O U U U L  autres Engrais chimiques, 

dosage garanti sur analyse. Tourteaux de toutes espèces et provenances pour nourriture 
et pour engrais.

La maison H. & J. DECONINCK a toujours en vente, vers fin septembre de cbaqa* 
année, environ 40 variétés de blés de semence français et anglais.
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A LOUER
POI R LA «A1NT-JEAN PROCHAINE,

MAISON B O U R G E O I S E
Avec G R A N D  J A R D IN

Sise à Etampes, rue du Haut-Pavé, 9.

S ’adresser, pour visiter, à Mile Louise FAU
CONNIER, rue Neuve-St Gilles, 3;

Et à .l/c HAUTEFEUILLE, notaire. 5

« w w w

FEE BRAVAIS
idopté dans tons les hôpitaux (VER DIALYSÉ BRAVAIS) Recommandé par tons les médecins..

Contre anémie, chlorose, débilité, épuisement, pertes blanches, etc. ;
Le Fer Bravais fer liquide en gouttes concentrées), est le seul exempt 

: j-?L tout acide, il n’a ni odeur, ni saveur et ne produit ni «onstipation.ni diarrhée, ni échauffe.1 
. ment, ni fatigue de l’estomac ; de plus c’est le seul qui ne noircisse jamais les dents/  

C’est le plus économique des ferrugineux, puisqu’un flacon dure un mois.. 
Dépôt général à Paris, 13, ru» Lafayett» (prêt l'Opéra) et Ph*'m. 

Bien se méfier des imitations dangereuses et exiger la marque de fabrique ci-contre.
Envoi gratis sur demande affranchie d’une intéressante brochure sur l’Anémie tt son traitement. { 

à E t a m p e s  chez .11. flÆï*l&OEST, pharmacien. 4

s:;>.j

Certifie conforme aux eo emglaires distribués 
aux abonnés par Pimfrimeur soussigné. 

Eiamnesf le 2 Mars 1878.

Eu pour la légalisation de la signature de M. Aug. -Il l ie .v, 
appose t ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etam pes, 

Etampes, le 2  Mars 1878.

E nregistré pour i annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A Etampes, U 1878.


